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28 août 1961, qui avait pour but d'accélérer le paiement du service
supplémentaire, a prescrit de se baser sur l' effectif du 15 octobre ;
mais les décrets du 20 août 1964, modifiant les décrets du 25 mai 1950,
ont repris la date du 15 novembre ; tout en rappelant que la date
du 15 octobre permet un paiement plus rapide du service supplé-
mentaire, il lui demande de préciser quelle date (15 octobreou
15 novembre) il convient d'adopter.

17332. — 15 janvier 1966. — M. Mer rappelle à M. le ministre de
l 'éducation nationaleque les textes récents fixant les modalités
du baccalauréat pour 1966 et 1967 ont prévu qu'à la session de
juin, les candidats dont la note moyenne aux épreuves écrites est
égale à 9 sur 20 ne pourraient être admis. aux épreuves orales,
même après étude de leur dossier scolaire et délibération spéciale
du jury. Tout en reconnaissant que le rétablissement de la session
de septembre constitue un avantage appréciable pour les candidats
à cet examen, il lui demande quelles raisons ont motivé la décision
précitée, laquelle aura pour conséquence d'enlever aux examina-
teurs une certaine latitude d'appréciation pourtant opportune, en
même temps que de gonfler sérieusement les effectifs des candidats
qui se présenteront à la session de septembre, déjà difficile à
organiser.

17334. — 15 janvier ,966. — M. Mer demande à M. le ministre de
l 'éducation nationale: 1" si, dans le cadre de la nouvelle réforme
du second cycle de l'enseignement secondaire, il lui parait possible
qu'un élève ayant fait une année de seconde A, mais dont les
résultats dans les matières « littéraires s montrent qu'il est mal
orienté, puisse passer directement en première C ou D, sans un
handicap trop important et sans être obligé de redoubler la classe
de seconde en section C; 2° si l'opération inverse (passage en
première A ou B d'un élève de seconde C mal orienté) lui parait
également possible; 3" si un élève de première C mal orienté peut,
à l'issue de cette classe, être admis en terminale D sans de grosses
difficultés pour lui, compte tenu du fait que le programme de
première C ne comporte pas de sciences naturelles; 4" si, pour
faciliter de tels « passages », il n'eût pas été opportun d' introduire
en première C un enseignement des sciences naturelles et de
réduire d'autant le programme de mathématiques, les changements
inverses étant opérés en terminale C.

17335. — 15 janvier 1966. — M. Mer demande à M. le ministrede
l 'éducation nationale: quelles conclusions ont pu être tirées
des diverses expériences pratiquées récemment dans certaines
classes élémentaires de l'enseignement primaire, où une initiation
des élèves à l'enseignement d'une langue étrangère a été tentée ;
2° s'il ne pense pas devoir multiplier ces expériences, et même les
généraliser progressivement; 3" s' il n 'estime pas devoir introduire
dans les programmes des classes de transition et des classes ter-
minales du premier cycle du secondaire, un enseignement pratique
et concret d'une langue étrangère, qui serait sans doute fort utile
pour les élèves de ces classes destinés, au sortir de ce cycle, à
entrer dans la vie active.

17336, — 15 janvier 1966. — M. Mer expose à M. le ministre de
l 'éducation nationaleque, sans remettre en cause la décision — par-
faitement justifiée par ailleurs — de suppression de l' ancien « examen
probatoire a, il convient d'observer qu'elle a eu pour conséquence
l 'entrée dans les classes terminales du secondaire d'un nombre
d'élèves sensiblement supérieur à celui qui y était admis naguère.
Il semble, en effet, qu'à l'exception de certains grands lycées
parisiens, où pour maintenir la réputation de l'établissement on
s'est montré relativement sévère, les chefs d'établissement et les
conseils de classe aient manifesté, en général, une indulgence
parfois injustifiée à l'égard d'élèves médiocres, que l'examen pro-
batoire aurait sans doute contraint à redoubler la classe de première.
Une telle indulgence a par ailleurs pour conséquence de gonfler
démesurément les effectifs des classes terminales, déjà surchargées,
rendant ainsi plus difficile la préparation de leurs élèves au bacca-
lauréat. Il lui demande quelles instructions il entend donner aux
chefs d'établissements sur ce problème, afin que, sans faire preuve
d'une sévérité excessive, le niveau des classes terminales soit main-
tenu, et que de trop grandes disparités ne soient pas constatées
entre établissements quant à l'admission en classe terminale.

'17337. — 15 janvier 1966. — M. Henri Duffaut expose à M. le
ministre de l'éducation nationaleque, depuis 1950, les instituteurs
assurent hebdomadairement dix-huit heures de service en vertu du
décret n° 50.582 du 25 mai 1950. Par ailleurs, la circulaire du
16 juin 1958 laissait aux instituteurs délégués dans les lycées avant
le 1" octobre 1958, le choix entre la situation qui leur était appli-
quée et la situation nouvelle qui exigeait d'eux vingt-quatre heures
de service hebdomadaire. Il lui demande si la circulaire n° 65.50
du 4 février 1965 remet en causela situation des agents telle
qu'elle était fixée par la circulaire précitée du 16 juin 1958.

17338. — 15 janvier 1966. — M . Rossi appelle l'attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur le problème des e Remises
de principe' , dans certains collèges d'enseignement général. Une
circulaire ministérielle, en effet, prévoirait que les élèves internes
ou demi-pensionnaires d'un C. E. G. dont l'internat n'est pas en
régie d'Etat ne peuvent avoir droit à cette remise ni pour eux-
mêmes, ni pour leurs frères et soeurs. Or le décret n° 57-167 du
11 février 1957, complété le 20 juin 1960 par le décret n° 60-593,
dispose dans son article 1": « la présence simultanée, en qualité
de pensionnaires ou de demi-pensionnaires, de plus de deux enfants
de nationalité française de la même famille (frères et soeurs) enfants
adoptifs ou recueillis, dans un ou plusieurs établissements publics
d'enseignement du deuxième degré, d'enseignement technique ou
d'enseignement du premier degré relevant du ministère de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, donne lieu, pour
chacun d'eux, à une reduction de tarif applicable à la part des
rétributions scolaires (demi-pension ou pension) se rapportant à
l'internat. Cette réduction est appelée « remise de principe d'inter-
nat e. Ce texte, pourtant très large, semble donner lieu à une appli-
cation limitée, due à une interprétation restrictive du terme « Eta-
blissement public d'enseignement » qui ne serait réservé qu' aux
seuls établissements dotés de la personnalité civile et de l'autonomie
financière. Une telle interprétation réduit considérablement la por-
tée du décret, défavorise très injustement les élèves du C. E. G., et,
enfin, aboutit, ce qui est une anomalie, à priver une famille de
la remise de principe dès lors qu'un des enfants serait pensionnaire
d'un C. E.G. C'est pourquoi il lui demande s'il ne compte pas
faire procéder à un nouvel examen de ce problème et lui faire
connaître quelle interprétation il compte donner au décret sus-
mentionné.

17339. — 15 janvier 1966. — M. Hinsberger rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationaleque les diplômes concernant la
profession bancaire sont les suivants: 1" degré: certificat d'apti-
tude professionnelle d'employé de banque; 2' degré: brevet pro-
fessionnel d'employé de banque; pour le 3' degré, qui constitue
l'enseignement supérieur, les diplômes délivrés actuellement sont
ceux des écoles suivantes: école pratique des hautes études et
centres d'études supérieures de banque à Paris; institut technique
de banque du Conservatoire national des arts et métiers à Paris,
Lyon, Lille et Reims. Du fait du petit nombre des écoles préparant
les diplômes du 3' degré, les titulaires du brevet professionnel
du second degré résidant en province et occupant déjà un emploi
salarié n'ont pratiquement pas la possibilité d'atteindre le 3' degré,
sauf s'ils sont domiciliés à proximité de Lyon, de Lille ou de Reims.
Si l'on compare cette situation à celle des professions de la compta-
bilité, on s'aperçoit qu'il existe dans celles-ci, au niveau du 3' degré,
un brevet de technicien supérieur de comptabilité et gestion d'entre-
prise. Il lui demande s' il .m lui parait pas nécessaire que, par ana-
logie, soit institué un brevet de technicien supérieur de la profes-
sion bancaire, de façon à permettre aux titulaires du brevet pro-
fessionnel d'employé de banque d'accéder à l'enseignement supérieur.

17342. — 15 janvier 1966. — M. Maurice Bardet expose à M. le
ministre de l'équipement que la loi n" 64. 1339 du 26 décembre 1964
permet à la veuve remariée, redevenue veuve ou divorcée ou
séparée de corps, de recouvrer intégralement son droit à pension
de réversion. Il lui demande: 1" de lui faire connaître à quelle
date le régime des pensions des marins français du commerce et de
la pêche sera modifié pour que ces dispositions soient applicables
aux veuves des marins; 2" s'il peut lui confirmer que ce nouveau
droit leur sera ouvert à partir du 1" décembre 1964.

17344. — M . Nilès expose à M. le ministre de l' équioement que
les départs en train des colonies de vacances, le 22 décembre 1965,
ont eu lieu dans de mauvaises conditions, le plus souvent. En effet,
le non-respect des réservations effectuées par les organismes qui
organisaient des colonies pour Noël a gravement perturbé l'organisa-
tion prévue pour assurer les départs de façon normale. Par ailleurs,
la vétusté des wagons mis en service comportait des risques d'acci-
dents en cours de trajet. Plusieurs familles ayant été à juste titre
défavorablement impressionnées par ces incidents, ont refusé de
laisser partir leurs enfants. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour permettre à la S. N. C. F. de faire
face à l'accroissement exceptionnel du trafic résultant des départs
en vacances, de manière à donner satisfaction à tous les usagers,
tout en respectant les droits de son personnel, et à éviter que ne
se renouvellent les conditions pour le moins inquiétantes dans les-
quelles ont eu lieu les départs et les retours de ces vacances de fin
d'année.

17345. — 15 janvier 1966. — M . Maurice Bardet expose à M. le
ministre de l 'équipement que la loi n° 64-1339du 26 décembre 1964,
portant réforme du code des pensions civiles et militaires de retraite,
prévoit que, désormais, en cas de mariage postérieur à la cessation
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d 'activité du fonctionnaire, le droit à pension de veuve est reconnu :
1° si un ou plusieurs enfants sont issus du mariage ; 2' ou si le
mariage a duré au moins quatre années . Il lui demande : 1° de lui
faire connaître à quelle date le régime des pensions des marins
français du commerce et de la pêche sera modifié pour que les
veuves des marins bénéficient de ces dispositions plus favorables
que celles actuellement en vigueur ; 2 " s 'il peut lui confirmer que
ce nouveau droit leur sera ouvert à partir du l et décembre 1964.

17346 . — 15 janvier 1966 . — M . Tourné expose à m : le ministre
de l'équipement que la route nationale n" 116 qui relie Perpignan
à Bourg-Madame en passant par Prades est toujours en très mau-
vais état . Malgré certains travaux d'élargissement ou de consolidation
des bas-côtés, l' essentiel du parcours de cette route a dépassé le
stade de l 'usure compatible avec la sécurité des utilisateurs . Sur
des dizaines de kilomètres la route est bosselée, ses bordures sont
effritées ; à certains endroits, elle est tellement étroite qu 'il est
difficile de doubler un camion ou un autobus. Cette situation est
encore plus grave dans la traversée oe la plupart des communes des-
servies par cette route nationale . Cette route comporte aussi plu-
sieurs ponts ; deux d ' entre eux, celui de « la Lentilla » après Vinça
et celui placé à la sortie de Villefranche-de-Conflent, sont devenus
pour les utilisateurs des passages critiques . Ils sont étroits comme le
sont ers général les ponceaux situés sur des chemins ruraux . Ils ont
des angles aigus à l'extrême. Aussi représentent-ils en permanence
un danger public, cela sur une route qui, en été, connaît des pointes
de plus de 2 .000 véhicules à l'heure . II serait temps de rendre cette
route nationale carrossable et de la transformer en vue d 'assurer
la sécurité des utilisateurs. En conséquence il lui demande : 1 " si son
ministère a vraiment conscience de l'état dangereux de la route
nationale n° 116 ; 2" ce qu'il compte décider pour la réaménager,
notamment dans les villes et villages qu'elle traverse ; 3 " à quel
moment seront enfin reconstruits les deux ponts précités, celui de
la Lentille, après Vinça, et celui sur le Têt, après Villefranche-de-
Conflent.

17347. — 15 janvier 1966 . — M. Viat-Massat demande à M . le minis-
tre de l'équipement s'il est exact que la direction de la S . N . C . F.
envisage de fermer au trafic des voyageurs plusieurs lignes de la
région Sud-Est, et plus particulièrement le tronçon Firminy—Dunières.
Il attire sont attention sur les perturbations que ne manquerait pas
de provoquer un telle mesure, non seulement pour le personnel de
la S . N. C. F., mais pour les voyageurs de condition modeste.
Plusieurs centaines d'habitants de la Haute-Loire empruntent en
effet chaque jour cette ligne pour venir travailler dans la région
de Firminy ; supprimer la ligne équivaudrait à les priver d'emplois,
la crise du logement ne leur permettant pas d ' habiter à Firminy.
Il lui demande s ' il entend intervenir auprès de la direction de la
S . N . C . F. pour que, dans le cadre des études réalisées et des déci-
sions à prendre, la notion de service public l' emporte sur celle de
rentabilité.

17349. — 15 janvier 1966 . — M. Privat rappelle à M . le ministre de
l 'équipement que la loi du 21 juillet 1909 et le règlement du
1"' janvier 1911 avaient prévu que les retraites des cheminots
seraient calculées sur un traitement de base qui comprendrait en
plus du salaire principal « les primes et tous les avantages acces-
soires, assimilés à une augmentation de salaires qui ne constituent
pas un remboursement de frais, un recours ou une gratification »
(art . 8 de la loi) . Or, aujourd 'hui, le salaire qui sert de base à
la liquidation des retraites des cheminots est amputé, contrairement
à la loi précitée, d 'éléments importants tels que l 'indemnité de
résidence et le « complément de traitement e ; cette façon de pro-
céder a eu évidemment pour résultat de faire baisser d 'une façon
importante le rapport traitement-pension . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour rétablir les cheminots dans leurs
droits antérieurement reconnus et permettre la prise en compte de
la totalité de leur dernier traitement d'activité comme base de
liquidation de leur pension.

17351 . — 15 janvier 1966 . — M. Davoust expose à M. le ministre
de l'équipement le problème résultant de l ' application de pourcen-
tages préétablis pour le passage des techniciens de la navigation
aérienne, personnels à grande qualification professionnelle, à la
catégorie de techniciens supérieurs de la navigation aérienne et de
chefs techniciens de la navigation aérienne. Ces pourcentages, ne
tenant pas compte des besoins réels, ne permettent pas à environ
300 techniciens de la navigation aérienne, remplissant les conditions
exigées, d'être nommés au grade supérieur dans le cadre des
dispositions statutaires transitoires prévues par le décret n' 62-92
du 15 janvier 1962. Il lui demande comment il compte remédier à
cette situation de lait.

17352. — 15 janvier 1966 . — M. Davoust expose à M. le ministre
de l'équipement le problème posé au S . C . A. C., par le passage des
aides techniciens de la navigation aérienne en catégorie ME 1.
Les possibilités de promotion étant actuellement limitées à 25 p. 100
de l ' effectif du corps et ce, malgré des engagements pris, dépassant
le cadre propre du S. C . A. C., plus de 200 aides techniciens ne
peuvent actuellement être nommés en catégorie ME 1 bien qu'ils
remplissent les conditions exigées. Il lui demande ce qu 'il compte
faire pour apporter une solution à ce problème ainsi que pour
obtenir le classement des aides techniciens de la navigation aérienne
en catégorie ME 2.

17356. — 15 janvier 1966 . — M. Houël, persuadé d' exprimer l' in-
quiétude et les sentiments unanimes des travailleurs de la raffi-
nerie Rhône-Alpes de Feyzin (Isère) et de la population intéressée,
demande à M. le ministre de l'intérieur s 'il peut lui préciser dans
quelles conditions exactes a pu se produire le sinistre du 4 jan-
vier au cours duquel on a eu à déplorer la mort de quinze per-
sonnes, dont de nombreux sapeurs-pompiers appelés sur les lieux
pour combattre l'incendie de la raffinerie, ainsi que plusieurs
dizaines de blessés graves, parmi lesquels des membres du per-
sonnel de la compagnie pétrolière et des sauveteurs accourus sur
place dès l'alerte donnée. Il lui demande également : 1" s'il pense
que toutes les mesures de sécurité avaient bien été prises, par
la compagnie et par les pouvoirs publics, compte tenu de l ' impor-
tance de cette raffinerie et de sa capacité de stockage de produits
pétroliers particulièrement dangereux, et eu égard aux déclarations
contraires qu 'ont pu faire des personnes autorisées, comme l 'ancier.
chef des services de sécurité de la raffinerie ; 2' s ' il n' estime pas que
la proximité des installations de cette raffinerie des lieux d 'habitation
et de l' autoroute Lyon-Vienne représente un danger permanent pour
les habitants de Feyzin et les usagers de cette grande voie de
circulation ; 3" quelles seront les mesures prises ou décidées par
la compagnie et les pouvoirs publics pour que soient écartés défi-
nitivement de tels risques d 'incendie et d'explosion ; 4" comment
seront indemnisés les victimes, leurs familles et leurs ayants droit
ainsi que tous ceux qui ont .eu à souffrir matériellement de cette
tragédie. II lui rappelle, à cette triste occasion, sa question écrite
n" 17074 en date du 18 décembre 1965 concernant les revendications
professionnelles si justifiées du corps des sapeurs-pompiers de Lyon,
corps qui vient de payer un si lourd tribut à sa mission de protec-
tion de la vie des citoyens .

ut

17359. — 15 janvier 1966 . — M. Davoust demande à M. le ministre
de l ' intérieur : 1 " quelles sont les taxes, droits et rémunérations
qu'une commune propriétaire d'un abattoir construit sur le terri-
toire d'une autre commune peut encaisser sur les usagers de
l 'abattoir ; 2° quelles sont les taxes, droits et rémunérations que
peut encaisser la commune sur le territoire de laquelle cet abattoir
a été construit ; 3" à quelle commune incombe la responsabilité des
dépenses du service d'inspection des viandes.

17360 . — 15 janvier 1966 . — M. Nilès expose à M. le ministre
de la jeunesse et des sports' que les départs en train des colonies
de vacances, le 22 décembre 1965, ont eu lieu dans de mauvaises
conditions le plus souvent . En effet le non-respect des réservations
effectués par les organismes qui organisaient des colonies pour
Noël a gravement perturbé l 'organisation prévue pour assurer
les départs de façon normale. Par ailleurs, la vétusté des wagons
mis en service comportait des risques d'accidents en cours de
trajet . Plusieurs familles ayant été à juste titre défavorablement
impressionnées par ces incidents, ont refusé de laisser partir leurs
enfants . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour permettre à la S . N . C. F. de faire face à l 'accrois .
sement exceptionnel du trafic résultant des départs en vacances,
de manière à donner satisfaction à tous les usagers, tout en respec-
tant les droits de son personnel, et à éviter que ne se renouvellent
les conditions pour le moins inquiétantes dans lesquelles ont eu
lieu les départs et les retours de ces vacances de fin d'année.

17362. — 15 janvier 1966 . — M . Julien demande à M . le ministre
de la justice de lui indiquer s 'il n ' envisage pas, à la suite de
la promulgation de la loi n° 65-1002 du 30 décembre 1965 portant
réforme des greffes des juridictions civiles et pénales, d'accorder
à certains agents non titulaires de l ' Etat, qui exercent depuis plu-
sieurs années, dans une administrat'on centrale, des fonctions
d'auto*ité ou des fonctions faisant appel à des connaissances du
niveau d 'études supérieures — tels que des anciens avocats, doc-
teurs en droit — la possibilité d'une intégration dans la fonction
publique, lors de la constitution initiale du nouveau corps de
greffiers fonctionnaires.
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17363 . — 15 janvier 1966 . — M. Delong demande à M . le ministre
de la justice s'il est bien exact qu ' il envisage, dans un avenir
proche . de faire desservir par un personnel de magistrats itiné-
rants prés de la moitié des tribunaux d 'instance, ou même de
supprimer certains de ces tribunaux, et s'il est exact que ces
projets ont été établis à la suite d ' une enquète portant unique-
ment sur l'activité nuement juridictionnelle des tribunaux d'ins-
tance, sans aucun .rd à leur activité de nature extra-juridiction-
nelle, administrative ou autre, activité dont la nature et l'impor-
tance seraient ainsi méconnue_;, les juges d'instance n 'ayant même
pas été appelés à fournir, au cours de cette enquète, les éléments
d ' appréciation utiles . Il croit devoir attirer son attention sur le
danger qu ' il pourrait y avoir, au regard d 'une bonne administration
de la justice, à promouvoir une réforme en des conditions d 'infor-
mation insuffisantes ou trop rapides, les taches extra-juridiction-
nelles étant particulièrement nombreuses et astreignantes dans
l'activité des juges d'instance. II lui demande enfin par quelle
voie, législative ou réglementaire, il entend réaliser cette réforme.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l 'article 138 !alinéas 4 et 61 du règlement .)

16583 . — 9 novembre 1965 . — M. Dumortier attire l 'attention de
M. le ministre de l' économie et des finances sur les difficultés ren-
contrées en Hollande par certains transporteurs français, par suite
de la non-acceptation par les autorités néerlandaises du procédé de
plombage des véhicules routiers circulant sous le régime T. I . R . Tout
en déplorant l 'état d 'esprit hostile de la douane néerlandaise, qui
est une des conséquences probables de la détérioration des rapports
au sein de l' Europe des Six, il n'en constate pas moins qu ' un trans-
porteur privé, dont la bonne foi est indiscutable, vient d 'être frappé
d 'une lourde amende et d ' une confiscation d ' un véhicule par suite
rie ce désaccord . Il regrette que la direction régionale des douanes
maintienne son point de vue sur ces méthodes de plombage et lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme
à ce ridicule conflit.

16603 . — 10 novembre 1965. — M. Poudevigne expose à M. le
ministre de l'agriculture la situation paradoxale et dramatique des
viticulteurs ayant obtenu un droit de plantation destiné à leur
consommation familiale. Cette mesure, qui remonte à l ' entre-deux
guerres, avait été élargie, pendant la période de pénurie, jusqu 'à
donner la possibilité de planter 1 hectare de vigne . cette facilité
ayant, à nouveau, été limitée en 195 :3 à 25 ares. Ces droits de plan-
tation étaient certes destinés à la consommation familiale ; mais
depuis, ces viticulteurs, généralement très modestes, sont à leur
tour devenus producteurs de vins destinés à la commercialisation.
Jusqu'à une date récente aucune difficulté n 'avait été soulevée
par les services de la viticulture, sauf dans quelques cas isolés.
Depuis quelques semaines, ces mêmes services ont recensé tous
les détenteurs de droits de plantation destinés à la consommation
familiale (et ils sont des milliers dans la région méridionale) et
les contraignent à arracher des plantations dont certaines remon-
tent à plus de trente ans . Cette invitation s ' accompagne du blocage
de la totalité des vins en cave . Cette mesure provoque des remous
dans les milieux viticoles . Les viticulteurs ainsi visés estiment, à
juste titre, qu 'ils sont défavorisés par rapport à ceux qui, ayant
planté clandestinement avant l'établissement du cadastre viticole,
ont vu leur situation régularisée à ce moment-là . Ces ntémes viti-
culteurs sont également pénalisés par rapport aux producteurs de
vins algériens qui rentrent librement en France dans le cadre des
contingents sans considération de la régularité des droits de plan-
ta-tion en Algérie . Il lui demande, en conséquence, si, dans un
souci d' équité et de justice, il ne lui parait pas indispensable : 1 " de
lever le blocage qui pèse sur la récolte des milliers de viticulteurs
ainsi visés ; 2" d'autoriser 1 ' 1 . V . C. C. à accorder des droits de
plantation destinés à apurer cette situation ; 3" et, en attendant,
de permettre à 1'I. V. C . C . de faciliter l 'achat par ces viticulteurs
de droits de plantations destinés à régulariser leur situation.

16839 . — 8 décembre 1965 . — M . Arthur Ramette expose à M . le
ministre des affaires sociales les revendications des vieux travailleurs
dont il a été saisi par la section de l ' Union des Vieux de France de
Solesmes (Nord) : 1 ' fixation du taux minimum de " l 'allocation
vieillesse à 250 francs par mois, comme mesure immédiate ;
2'• augmentation du taux des pensions ; 3 " aménagement et exten-
sion de l 'allocation-loyer de telle sorte que le montant du loyer
restant à la charge de l 'allocataire ne puisse dépasser 8 p . 100 de
ses ressources ; 4" protection des personnes âgées en ce qui

concerne l ' habitat ; a, en interdisant formellement toute expulsion
sans relogement immédiat ; b . en favorisant une politique de
construction de logements à caractère social ; ci en réservant dans
tous les ensembles immobiliers des logements pour les vieux tra-
vailleurs ; 5" réduction des impôts indirects frappant les articles
de large consommation ; 6" relèvement du plafond des ressources
à 4.000 francs par personne seule, à 6 .000 francs pour un ménage,
avec indexation de ce minimum sur le salaire minimum interpro-
fessionnel garanti et sans tenir compte des retraites complémen-
taires ; 7" abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans
pour les hommes et cinquante-cinq ans pour les femmes et les
travailleurs ayant un métier pénible ; 8" attribution pour les veuves
de la pension de reversion à cinquante-cinq ans au lieu de
soixante-cinq ans. ll lui demande quelles mesures il compte prendre
pour accélérer la mise en application de mesures propres à améliorer
dans le sens des revendications susexposées la situation difficile
des vieux travailleurs et de leurs familles.

16841 . — 8 décembre 1965 . — M. Robert Bailanger expose à M. le
Premier ministre que, depuis le 16 octobre, vingt objecteurs de
conscience subissent une peine disciplinaire à la caserne de C . R . S.
d'Uzès (Gard ., tandis que dix-neuf de leurs camarades du camp
de la protection civile de Brignoles (Van faisaient l'objet d'une
mesure d ' éloignement . Ces sanctions . marquées par une grève de
la faim observée par les détenus disc'plinaires d ' Uzès, démontrent
que la loi du 21 décembre 1963 ni ses modalités d 'application ne
peuvent répondre aux aspirations des jeunes objecteurs de
conscience. En effet, le service national de la protection civile
auquel ils ont été affectés est assimilé en fait à une formation
militaire . Dans une conférence donnée le 20 mars 1965 devant
le conseil national de l ' U . N . O . R ., le chef d ' état-major du corps
de défense du service national de la protection civile définissait
ce corps comme le a complément obligatoire de la force de frappe
en tant que moyen de dissuasion A . Le ministre de l ' intérieur,
dans une note de service du 20 octobre 1965, a lui-même précisé
que le groupement de secouristes-pompiers de Brignoles était
soumis aux règles de discipline générale des forcer armées. C ' est
ainsi que l 'encadrement est constitué par des anciens militaires,
le règlement de discipline voisin de celui des armées, l ' exercice
des droits civiques pour l 'essentiel interdit. Il lui demande si le
Gouvernement entend prendre les dispositions nécessaires pour
que l 'application du statut des objecteurs de conscience permette
à ceux-ci d'effectuer le véritable service civil auquel ils aspirent.
(Question du 8 décembre 1965, transmise pour attribution à m. le
ministre de l'intérieur .)

16854 . — 8 décembre 1965 . — M . Sallenave appelle l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les graves
inconvénients qui résultent de l'application de l'article 19 de la
loi n" 65-543 du 8 juillet 1965 relative à la modernisation du
marché de la viande . En effet, trois mois aprés la promulgation de
ladite loi, apparaît l ' inquiétante insécurité du producteur, tenu
d 'effectuer la vente de ses animaux contre paiement par chèque.
Dans le département des Basses-Pyrénées, et singulièrement sur les
places de Morlaas et de Soumoulou . près d ' une centaine d' éleveurs
ont déjà été victimes d ' un seul négociant acquittant ses achats avec
des chèques non approvisionnés . En présence de tels faits qui
vont à l 'encontre de l'assainissement du marché voulu par le
législateur, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre un terme à cette situation et si elles ne pourraient consister
en l 'obligation d'une certification ou d 'un aval bancaire des chèques
tirés, ou encore en la garantie donnée par une caisse de caution
mutuelle des négociants acheteurs.

16858. — 8 décembre 1965 — M. Commenay demande à M. I.
ministre des anciens combattants et victimes de guerre s 'il est
exact que, sur le plan du droit, la mise en oeuvre des dispositions
de l' article L . 319 bis du cotte des pensions militaires d ' invalidité
et des victimes de la guerre (art. 12 de la loi n" 51-632 du
24 mai 1951) ne peut se faire que dans la seule mesure où un titre
aurait été attribué par une mauvaise application des textes statu-
taires mais, qu'en tout état de cause, la mise en oeuvre de la
procédure prévue par l 'article L . 319 bis précité (en l ' absence de
toute disposition législative le permettant) est impossible dès lors
qu ' il y a autorité de la chose jugée.

16859, — 8 décembre 1965 . — M . Commenay demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre s 'il est
exact que, compte tenu des dispositions de l'alinéa a du para-
graphe 2 de l 'article 20 du décret n" 49-427 du 25 mars 1949
combinées et conjuguées avec les dispositions du paragraphe 1"
de l 'article 2 du méme décret, l ' attestation d 'appartenance attribuée
au titre de simple isolé de la Résistance intérieure française et
non au titre d ' un organisme collectif de la Résistance, ne peut
servir de pièce probante pour établir la matérialité de l'acte
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ne pouvait pas être considérée comme prioritaire. Dans la conjonc-
ture actuelle caractérisée par une progression très importante des
charges de la dette viagère, la question posée par l' honorable par-
lementaire comporte donc une réponse négative.

EDUCATION NATIONALE

17330 . — M . Maurice Schumann rappelle à M . le ministre de
l 'éducation nationale la 'réponse faite à sa question n° 5056 du
4 octobre 1963 concernant la prise en compte des services d' I . P. E. S.
dans l'ancienneté de catégorie lors de la titularisation comme pro-
fesseur (Journal officiel, Débats A . N . du 19 novembre 1963) ; cette
réponse annonçait une modification du décret du 5 décembre 1951
en ce qui concerne les coefficients à accorder aux divers services
qu ' un professeur peut accomplir avant sa titularisation et concluait :
« la mise au point du projet de texte qui réalisera cette réforme
n 'est pas encore tout à fait achevée s . Rappelant que les I . P . E . S.
ont été créés en 1957, que, depuis plusieurs années, il est titu-
larisé, chaque année, des centaines de professeurs comptant des
services d ' I. P. E . S . il lui demande si la sortie rapide d'un texte
permettant la prise en compte des services d 'I. P . E. S . peut être
escomptée. (Que3tion du 15 janvier 1966 .)

Réponse. — La prise en compte dans l 'ancienneté des services
effectués dans les I. P . E . S . lors de la titularisation comme profes-
seur constitue l'une des mesures qui pourraient être étudiées dans
le cadre général d'une éventuelle modification du décret du 5 décem-
bre 1951 . Ce problème n'étant pas sans soulever de nombreuses
dirflcultés, compte tenu des autres catégories de personnel qui
se,aient susceptibles de revendiquer la prise en compte des ser-
vices antérieurs, il n 'est pas possible actuellement de préciser la
suite qui pourrait être réservée à cette proposition ni la date à
laquelle interviendra la réforme du décret du 5 décembre 1951.

17331 . --- ée . Maurice Schumann expose à M. te ministre de l'édu-
cation natiruale que 'e décret n " 62-181 du 13 février 1962 accorde
à certains personne ; . «qui accomplissent leurs fonctions entre
vingt et une heures et six heures, au moins pendant six heures
consécutives » une indemnité de panier, au taux de deux francs par
nuit et par agent ; il lui signale que les veilleurs de nuit et agents de
sécurité des établi' : ements d ' enseignement ont un service qui répond
à cette définition ; il lui demande donc s'il ne serait pas équitable
d'accorder aux veilleurs de nuit et agents de sécurité des établisse-
ments d'enseignement cette indemnité de panier. (Question du
15 janvier 1966 .)

Réponse . — Les veilleurs de nuit et agents de sécurité sont dotés,
comme tous les agents de service des établissements d 'enseignement,
d' un régime de rémunération qui a été établi en fonction des
sujétions particulières inhérentes à leurs fonctions . Ils bénéficient
notamment d'une indemnité forfaitaire d 'un montant annuel de
300 francs destinée à compenser les conditions particulières de
travail auxquelles ils sont soumis . Ce régime indemnitaire exclut
toute possibilité le leur accorder de surcroît une indemnité de
panier.

17333 . — M. Mer rappelle à M. le ministre de l'éducation nationale
qu 'un arrêté du 16 août 1965, pris en application des décrets n " 59-57
du 6 janvier 1959 et n " 62-821 du 18 juillet 1962, a créé un brevet
de technicien auxiiiaire de la fabrication des industries graphiques.
Si l ' utilité et l 'opportunité d ' une telle mesure ne sont pas en cause,
il convient cependant de rappeler que, pendant longtemps, ces
industries ont recruté leurs agents de maîtrise, techniciens et cadres
au sein de leur personnel, par le jeu ues promotions internes dans
le cadre des entreprises . Il semble donc nécessaire de maintenir,
pendant quelques années au moins, un recrutement de techniciens
par la voie de h promotion sociale . Il lui demande donc s'il n'estime
pas nécessaire d'aménager les programmes et les épreuves du brevet
précité pour les candidats issus de cette promotion sociale, en
exigeant d 'eux notamment, un niveau de connaissances moins élevé
en ce qui concerne les épreuves a d 'enseignement général » . Une telle
mesure, en assurant la promotion de nombreux éléments de valeur
parmi le personnel des industries, faciliterait certainement pendant
une période transitoire les transformations desdites industries, où les
phénomènes de concentration et de reconversion du personnel
commencent déjà à se poser . (Question du 15 janvier 1966.)

Réponse. — L'arrêté du 16 août 1965 portant création du brevet de
technicien a auxiliaire de fabrication des industries graphiques» est
effectivement intervenu en application des dispositions générales du
décret n° 59 .57 du 6 janvier 1959, portant réforme de l'enseignement
public, modifié notamment par le décret n ' 62.821 du 18 juillet 1962.
Les conditions de délivrance du titre de technicien breveté ont
toutefois été précisées, pour l'ensemble des brevets visés à l'article 34
du décret ci-dessus, par le décret n° 64-62 du 14 janvier 1964 (Journal
officiel du 18 janvier 1964) . Or, ce texte prévoit dans son article 7 des
dispositions particulières au bénéfice des candidats qui proviennent
de la promotion sociale . C'est ainsi que : • Les candidats qui se

présentent au titre de l'article 3 ci-dessus (au titre .de la promotion
sociale) peuvent sur leur demande être dispensés de l'épreuve orale
de langues vivantes et de l'épreuve d'éducation physique . En outre,
pour l'épreuve écrite de français et de formation générale, ces
candidats auront à traiter un sujet plus directement adapté aux
conditions de leur expérience professionnelle » . 11 convient d'ajouter
que ceux de ces candidats qui ont satisfait aux épreuves de la
première série concernant l ' enseignement général en conservent le
bénéfice en application de l 'article 7 de l 'arrêté du 16 août 1965,
pour les trois sessions ultérieures . Il semble que ces dispositions
répondent aux préoccupations exprimées par l 'honorable parle-
mentaire.

17340. — M. Tomasini appelle l 'attention de M . le ministre de
l'éducation nationale sur la situation des maîtres de l'enseignement
public titulaires de services accomplis dans l 'enseignement privé,
qui ne bénéficient pas encore de la prise en compte de ces services
en vue de leur avancement et de la liquidation de leur pension de
retraite. Il lui fait remarquer que cette situation parait d ' autant plus
anormale que le décret n° 64-217 du 10 mars 1964 prévoit la prise
en considération de ces mêmes services pour les maîtres contractuels
et agréés des établissements privés sous contrat et que, dans sa
réponse à la question écrite n" 8906 de M. Denvers (réponse parue
au J. O., débats A. N., n" 39 du 27 mai 1964), il avait précisé
qu ' un projet de décret tendant à permettre cette prise en compte
a été soumis à l 'examen des départements ministériels intéressés et
que la mise au point de ce projet restait subordonnée au règle-
ment de la question du classement des maîtres contractuels et
agréés des établissements d'enseignement privé sous contrat, cette
dernière ayant été réglée par le décret du 10 mars 1964 . Il lui
rappelle, en outre, que dans sa réponse à la question écrite n° 13123
de M. Gernez (réponse parue au J. O., débats A. N., n" 13 du 3 avril
1965), il indiquait que s le ministère de l'éducation nationale ne
renonce pas à rechercher, avec les départements intéressés, les
possibilités de prendre en compte, en vue de l'avancement, les
services accomplis dans l ' enseignement privé par des membres de
l ' enseignement public. De nouvelles propositions ont été présentées
récemment en ce sens s . Compte tenu du délai important qui s 'est
écoulé depuis ces réponses, il lui demande de lui indiquer : 1° les
raisons pour lesquelles le projet de décret permettant de valider
les services accomplis dans l 'enseignement privé par les membres
de l 'enseignement public n ' a pas encore abouti ; 2 ' le sort réservé
aux a nouvelles propositions » auxquelles il est fait allusion dans
sa réponse à la question écrite de M. Cernez. Il lui demande enfin
s ' il n 'estime pas qu'en toute justice, le décret en préparation devrait
intervenir rapidement, et s 'il compte prendre des mesures pour
hâter sa parution et permettre enfin de régler équitablement la
situation des maîtres de l ' enseignement public ayant exercé dans-
l 'enseignement privé . (Question du 15 janvier 1966.)

Réponse. — Le ministère de l 'éducation nationale s 'efforce
d 'obtenir des départements ministériels intéressés qu 'il soit tenu
compte, dans l 'ancienneté de service des maîtres de l 'enseignement
public, des services qu ' ils ont accomplis dar s l ' enseignement privé.
Toutefois, aucune disposition réglementaire -• a pu intervenir jusqu 'à
ce jour dans ce domaine depuis la date de la précédente .réponse
dont il est fait état plus haut.

17440. — M . Ayme expose à M . le ministre de l'éducation nationale
qu' une institutrice, entrée dans l ' enseignement primaire en décembre
1955 a, ensuite, poursuivi ses études, obtenu une licence de sciences
naturelles, et est entrée comme maîtresse auxiliaire dans l ' ensei-
gnement secondaire en octobre 1961, puis a été nommée adjointe
d' enseignement en octobre 1963, et enfin a été titularisée en août 1964.
L'intéressée a, alors, en décembre 1964, déposé un dossier de reclas-
sement dans sa nouvelle fonction . Or, ce reclassement lui a été
refusé jusqu 'à ce jour . Ce professeur se trouve donc actuellement
dans l'enseignement secondaire avec un an seulement d'ancienneté et
la perspective d 'une retraite partielle à soixante ans alors que,
si elle n'avait pas continué ses études au prix - de sacrifices
financiers et personnels considérables, elle aurait plus de dix ans
d'ancienneté dans l'enseignement primaire et une possibilité de
retraite de cinquante-cinq ans. Ainsi donc les efforts accomplis par
l'intéressée, par suite du refus de reclassement qui lui a été opposé,
lui portent préjudice . Il lui demande quelles dispositions réglemen-
taires s'opposent au reclassement de l'intéressée et, si de telles dis-
positions existent, s 'il ne considère pas comme anormale cette
situation qui, au lieu de les récompenser, défavorise les membres de
l'enseignement qui font des efforts pour obtenir une promotion
sociale . (Question du 22 janvier 1966.)

Réponse . — Le décret n° 51-1423 du 5 décembre 1951 portant règle.
ment d'administration publique fixe les règles suivant lesquelles
doit être déterminée l'anciennté des agents nommés dans l'un des
corps de fonctionnaires relevant du ministère de l'éducation natio-
nale. Il prévoit la prise en compte des services antérieurement accom•
plis, notamment en qualité d'instituteur titulaire ou de maltre auxi-
liaire, suivant le rapport des coefficients caractéristiques affectant ler
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grades d ' origine — ou le grade correspondant pour les maîtres
auxiliaires — et d ' accueil . En vue de permettre l ' examen du cas
particulier -évoqué, il serait souhaitable que l' honorable parlementaire
veuille bien, soit fournir toutes précisions utile sur l 'identité du
professeur intéressé, soit inviter ce dernier à s 'adresser directe-
ment aux services dont il relève aux fins de régularisation éventuelle
de sa situation.

17441 . — M. Bertrand Denis expose à M . le ministre de l'éducation
nationale que le Bureau universitaire de statistique rend des ser-
vices incontestables aux familles qui cherchent un établissement
scolaire pour leurs enfants. Selon les renseignements en sa posses-
sion, les crédits destinés à cet organisme, pour l'année 1966, auraient
été réduits, alors que des villes importantes, non encore dotées d ' un
bureau universitaire de statistique, désirent pouvoir en étre dotées.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour permettre à
l ' organisme ci-dessus désigné de répondre aux demandes d 'extension
et aux nombreuses interrogations des familles et des jeunes. (Ques-
tion du 22 janvier 1966 .)

Réponse . — Dcns le cadre des directives gouvernementales rela-
tives à l ' élaboration du budget 1966, la réalisation d ' économie sur
les dépenses de publication et d 'information a dû être prévue. En
conséquence, les crédits alloués aux organismes chargés des tâches
de documentation et d ' information, et notamment au Bureau univer-
sitaire de statistique et de documentation scolaires et professionnelles,
ont subi une réduction . Cependant, la nécessité d 'assurer une informa-
tion de plus en plus large et accessible n 'est pas méconnue pour
autant : une étude d ' ensemble des problèmes d'informatior intéres-
sant le ministère de l ' éducation nationale a été prescrite . Elle doit
permettre de dégager les diverses mesures propres à amplifier
l' action d ' information qui constitue l ' une des bases essentielles d'une
orientation efficace. Compte tenu de l ' importance et de la complexité
des problèmes à étudier, il n 'est pas possible d ' indiquer à l'heure
actuelle à quelle date cette étude sera achevée, ni de préjuger des
dispositions qui seront prises en vue d 'une meilleure orientation des
élèves et des étudiants.

EQUIPEMENT

16683. — M. Davoust expose à M . le ministre de l'équipement
que les instructeurs de circulation aérienne de l ' école nationale
de l ' aviation civile ont été intégrés dans le corps des officiers
contrôleurs . Il lui demande : 1" pour quelle raison ces instructeurs
ont été systématiquement évincés lors des propositions d 'avance-
ment de grade pour 1964 ; 2" comment il compte offrir des possi-
bilités de promotion normale à ces personnels. (Question du 16 no-
vembre 1965.)

Réponse . — Les instructeurs de circulation aérienne de l' école
nationale de l'aviation civile n'ont pas fait l 'objet de promotion
dans le corps des officiers contrôleurs en 1964, du fait qu ' il existe
parmi eux une proportion déjà très importante d ' officiers contrô-
leurs de grade élevé . C' est à la faveur des avancements ultérieurs
que certaines promotions pourront être effectuées.

16874. — M. Odru expose à M. le ministre de l 'équipement que
la presse des 27 et 28 octobre 1965 a publié un communiqué des
services de M. le Premier ministre concernant la libération de
terrains dans la région parisienne . Parmi ces terrains, il en est
cité un de six hectares appartenant au ministère de la construc-
tien, situé à Noisy-le-Sec et destiné à la réalisation d ' une opération
de logement. Il lui demande à quel endroit de Noisy-le-Sec est
situé ce terrain, car, d ' un examen détaillé de la ville de Noisy-
le-Sec, il ressort qu'aucun terrain de cette dimension, et surtout
appartenant au ministère de la construction, n'existe sur le terri-
toire de la commune . Un seul terrain ou plutôt un ensemble de
six parcelles appartenant au ministère de la construction se rap-
proche de la surface de six hectares, indiquée, niais il ne peut
vraisemblablement pas s 'agir de cet ensemble de parcelles, celle-ci
constituant la cité d ' expérience dite « de Merlan » édifiée dans
les années 1946-1947 et 1948 par le ministère de la reconstruction
et de l ' urbanisme, et aux locataires et occupants de laquelle la
loi n " 65-556 du 10 juillet 1965 vient d'offrir la possibilité d ' acquérir
leur habitation . (Question du 8 décembre 1965 .)

Réponse . — Le terrain de Noisy-le-Sec dont fait état l 'honorable
parlementaire est effectivement celui sur une partie duquel a été
édifiée par le ministère de la construction la cité dite e de
Merlan = dont l ' Etat est propriétaire . En principe, les immeubles
construits par l 'Etal au titre de l'ordonnance n" 45-2064 du 8 sep-
tembre 1945 peuvent faire l 'objet de cession à leurs occupants.
Toutefois, en ce qui concerne la cité de Merlan, l 'intérêt général
commande qu'il ne soit pas procédé à des cessions fractionnées
et que soient poursuivis les pourparlers engagés actuellement entre
le secrétariat d'Etat au logement et la commune de Noisy-le-Sec
qui envisage d'acquérir l'ensemble du terrain et des constructions,
afin d'aboutir à une meilleure utilisation du terrain en cause.

16925. — M. François Le Douarec expose à M . le ministre de
l'équipement qu'aux termes des articles 32 et 33 du décret n" 63-1324
du 24 décembre 1963, modifié par le décret n" 65-574 du 13 juillet
1965, la vente dans l ' état futur d'achèvement et la vente à terme
ne peuvent intervenir qu 'après l ' achèvement des fondations de
l ' immeuble. Il lui demande si cette prescription permet néanmoins
la conclusion d'un contrat de vente, sous la condition suspensive
de l 'achèvement des fondations à une date fixe et rapprochée . Il
a été précisé à l 'acte : 1" que la vente serait - réputée n ' avoir jamais
existé si les fondations n 'étaient pas achevées dans le délai imparti ;
2" que la réalisation de la condition suspensive ne produirait aucun
effet rétroactif ; 3" que le gros oeuvre de l'immeuble faisait l 'objet
d 'un marché. Il désirerait savoir si la réponse serait différente
dans l'hypothèse où les travaux ne seraient pas traités avant la
vente. (Question du 8 décembre 1965 .)

Réponse . — La réponse à la question posée par l ' honorable par-
lementaire est affirmative dès lors qu 'il est stipulé que le contrat
ne prendra effet qu 'au jour de la constatation de l ' achèvement
des fondations et sous réserve que ledit contrat comporte toutes
les indications prescrites par les articles 32 et 33 du décret du
24 décembre 1963, modifié par le décret du 13 juillet 1965 . Il va
de soi qu'aussi longtemps que le contrat n 'aura pas pris effet,
les -dispositions des articles 32 et 33 du décret susvisé du 24 décem-
bre 1963 interdisant tout versement autre qu ' un dépôt de garantie
n ' excédant pas 5 p . 100 du prix s 'appliquent.

17115. — M. Cermolacce rappelle à M. le ministre de l'équipe.
mei,t que le comité technique paritaire central du secrétariat
général à l 'aviation civile avait abouti, les 30 septembre et 14 octobre
1964, à un accord entre l'administration et les organisations C . G. T .,
C . F. D. T. et C . G. T.-F . O. de la météorologie, sur un projet
de décret modifiant le statut des ingénieurs des travaux de la
météorologie . Ce texte prévoyait notamment : a) le rétablissement
de l ' examen professionnel pour les techniciens de la météorologie
et la réparation partielle du préjudice subi par les ingénieurs des
travaux de la météorologie ayant accédé au corps par examen
professionnel ; b) la création d 'un cinquième échelon d ' ingénieur
des travaux de la météorologie divisionnaire à l'indice 540 net;
et l 'élargissement de la classe exceptionnelle de 10 à 20 p . 100.
Le nouveau statut des ingénieurs des travaux de la météorologie
a fait l 'objet du décret n" 65-184 du 5 mars 1965 ; par contre, le
décret modificatif n 'a toujours pas été publié malgré les démarches
réitérées des organisations syndicales de la météorologie auprès
des pouvoirs publics, et en dernier lieu, le 8 octobre 1965, auprès
de M. le directeur de la météorologie nationale. 11 lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour assurer dans les meil-
leurs délais la publication de ce décret attendu par l 'ensemble des
ingénieurs des travaux de la météorologie. (Question du 18 décembre
1965 .)

Réponse. — Les modalités de l ' amélioration de la carrière des
ingénieurs des travaux de la météorologie sur les bases rappelées
par l 'honorable parlementaire posaient des problèmes difficiles
qui rat fait l ' objet d ' un examen très attentif en liaison avec les
départements compétents . L 'accord vient d'être réalisé entre ces
départements et le texte du décret modifiant le décret statutaire
du 5 mars 1965 dans le sens indiqué aux paragraphes a et b de
la question va pouvoir être soumis sans retard à l ' avis du Conseil
d 'Etat. Dès que la Haute Assemblée se sera prononcée, le projet
sera présenté à la signature des ministres intéressés et publié
dans les délais les plus rapides . Le problème de la proportion de
la classe exceptionnelle évoquée dans le paragraphe c fait l ' objet
d ' une étude approfondie, sur la base de données statistiques pour
l 'ensemble des corps homologues . Il a donc été disjoint du reste
du projet afin de ne pas retarder l 'aboutissement de celui-ci . Les
organisations syndicales intéressées ont été régulièrement informées
de l 'évolution de ces travaux.

17151 . — M. Zilier demande à M . le ministre de l'équipement,
concernant la prolongation de l ' autoroute Esterel—Côte d'Azur:
1" pourquoi l'enquête d 'utilité publique ad-elle été limitée au tronçon
A 08 D (Villeneuve—Loubet—Nice) entraînant implicitement le pro-
longement du tracé sur la rive gauche du Var ; 2° pourquoi,
l'enquêta ayant été déclenchée en pleine période de vacances, a-t-on
choisi comme commissaire enquêteur un fonctionnaire qui devait
cumuler : ai ses propres fonctions ; b) le remplacement de son
directeur départemental en congé ; c) le remplacement de l'ingé-
nieur en chef des P. T . T . également en congé ; d) l'étude appro-
fondie du dossier et l 'établissement de son rapport ; 3" le commis•
saire enquêteur ayant appuyé ses conclusions sur les avis formulés
par les comités de quartiers au Nord de Nice (non touchés par
le tracé mis à l ' enquête), l 'administration centrale des travaux
publics, la conférence mixte à l'échelon en date du 13 février 1965
(évoquée dans le décret d 'utilité publique du 24 août 1965), et le
Conseil d 'Etat (section des travaux publics) ont-ils été informés dti
revirement de position des comités de quartiers au Nord de Nice.
Ceux-cl ont en effet protesté avec véhémence contre le piquetage
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effectué sur le terrain pour l'étude du tracé de las rocade Nord
de Nice ; 4" le ministère des travaux publics et le Conseil d 'Etat
ont-ils eu connaissance de la motion déposée par un conseiller
général de Nice et votée par le conseil général (session d'octobre
1964) des Alpes-Maritimes, soulignant que la ville de Nice : s n'est
pas responsable du débouche de l 'autoroute sur sa commune, consi-
dérant qu' étant donné les tracés décidés, cette autoroute doit aboutir
à hauteur du pont du Var, elle demande que toute priorité soit
accordée au raccordement de l 'autoroute avec la voie rapide de
pénétration actuellement en construction. Si l'Etat entend persé-
vérer dans la réalisation d 'une route d'évitement, dont la seule
qualification signifie bien qu 'elle est contraire aux intérêts écono-
miques de la commune de Nice » : pourquoi, dans ces conditions,
n'a-t-on pas fait calculer les vrais éléments à comparer, le prix de
revient des deux solutions : a) transit à travers les villes de Cagnes,
Saint-Laurent-du-Var et Nice ; b) voie de contournement au Nord
de ces trois villes, ces prix de revient devant évidemment compren-
dre la juste valeur des expropriations à réaliser dans les deux cas ;
6 pourquoi ne s'est-on pas inspiré de la déclaration du 4 octobre
1964 de M . le secrétaire général de la commission interministérielle
d'aménagement touristique de la côte Languedoc—Roussillon e une
autoroute doit être tenue à 10 km environ du littoral, il faut éviter
les erreurs précédemment commises s ; 7 " pourquoi ne pas appliquer
la politique préconisée par le délégué général' pour l 'aménagement
du territoire qui déclare entre autres : « la politique des ponts
et chaussées commence, d 'ailleurs, à s' inspirer à cet égard d ' une
sagesse qui se mesure au recul appréciable des nouvelles rocades
par rapport à la côte. (Question du 20 décembre 1965 .)

Réponse. — 1' La section de Villeneuve—Loubet—Nice fait partie
de l'autoroute A 8, Salon-de-Provence—Nice, inscrite au plan direc-
teur du réseau routier national . Elle permet de relier l'autoroute
de I'Esterel déjà en service, à la voie rapide de pénétration dans la
ville de Nice, dont le projet figure au plan d ' urbanisme approuvé
et dont certaines sections sont d'ores et déjà ouvertes au trafic ;
2" le grand nombre d'observations recueillies, 76 observations
individuelles, 6 observations collectives comportant 631 signatures,
prouve que toute la publicité réglementaire a été donnée à l'enquête
et que la période durant laquelle celle-ci s 'est déroulée a été sans
influence sur la détermination des opposants. Le commissaire enquê-
teur désigné par M . le préfet des Alpes-Maritimes, a été choisi sur
la liste publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Alpes-Maritimes le jr°février 1964. Il ressort, par ailleurs, de
l ' examen du rapport d 'enquête que les obligations professionnelles
du commissaire enquêteur n ' ont pas été préjudiciables à l' étude
approfondie des observations présentées . 3° Le troisième point de
la question posée apparaît sans relations avec l 'objet de l 'enquête ;
en effet, le commissaire enquêteur ne fait pas allusion aux avis
formulés par les comités de quartiers au Nord de Nice et les conclu-
sions de son rapport ne sont pas appuyées sur ces avis . 4" C 'est
uniquement sur le dossier d'enquête, dont il a naturellement été
saisi en totalité, que le Conseil d'Etat a basé son avis. Mais le
ministre des travaux publics, avant de prendre une décision sur le
choix du tracé qui a été mis à l ' enquête, a fait procéder à des études
comparatives très approfondies des divers tracés en cause . L 'avis du
conseil général cité par l'honorable parlementaire ne parait d'ailleurs
pas contraire à la solution retenue . 6" et 7" Les avis de diverses
personnalités rapportés dans le texte de la question s'appliquent
vraisemblablement à des cas particuliers et ne peuvent constituer
une doctrine générale, chaque tracé d'autoroute devant être choisi
en fonction des données locales, très variables d'un cas à l'autre.

17191 . — M. Trémollières demande à M. le ministre de l 'équi .
pement si la loi relative à la vente des H . L . M . va entrer prochai-
nement en application, si des instructions dans ce sens ont été
données aux offices et dans quel délai il estime que l'application
effective en sera réalisla . (Question du 23 décembre 1965 .)

Réponse. — La loi n ' 65-556 du 10 juillet 1965 relative à l'acqui-
sition d'habitation à loyer modéré à usage lccatif par les locataires
a prévu un règlement d'administration publique pour préciser les
modalités d'application du principe posé par le législateur. Dès que
la mise au point de ce texte aura pu être achevée, le Conseil d'Etat
en sera saisi et on peut légitimement penser que les mesures
prévues entreront effectivement en vigueur dans un délai très court
à compter de la promulgation du règlement d'administration
publique.

17192. — M. Trémollières demande à M . le ministre de l'équipe-
ment si, comme il l'a déclaré à l'auteur de la question, lors du débat
sur la construction en octobre dernier, des mc.;ures vont être prises
prochainement en vue de permettre aux jeunes ménages de se loger
au moyen de l'accession à la propriété sans versement initial. (Ques-
tion du 23 décembre 1965 .)

Réponse. — La situation des jeunes ménages préoccupe en effet
le Gouvernement et des études sont en cours aussi bien dans le
domaine du logement locatif que dans celui du logement en accession
à la propriété. L'honorable parlementaire sera tenu informé .

17343 . — M. Paquet demande à M. le ministre de l 'équipement:
1° si le propriétaire d ' un immeuble en fin de construction peut
fixer librement le prix du loyer des appartements qui seront dotés
d'installations collectives — ascenseur et chauffage central — étant
précisé qu ' en matière d ' installations sanitaires, il se bornera à
installer des tuyaux d'arrivée d ' eau ; 2° dans l'hypothèse d 'une
réponse affirmative à la question posée, si, en cas de résiliation
de bail, on doit considérer que l'appareillage installé aux frais du
locataire est amortissable en trois ans ; 3 " dans l ' hypothèse d 'une
réponse négative, sur quelles bases doit être calculé le loyer de cet
appartement, étant donné qu'il n'est que partiellement doté du
confort moderne . (Question du 15 janvier 1966 .)

Réponse . — Les précisions données par l' honorable parlementaire
sur la conception des équipements sanitaires des logements en
cause permettent de penser qu'il ne s ' agit pas de logements locatifs
du secteur social, la réalisation de ces derniers étant soumise à des
normes techniques très précises. En conséquence, les conditions
de location sont librement débattues entre les parties . Elles doivent,
en principe, déterminer, outre le montant du loyer, les modalités
financières d' amortissement de la partie de l 'installation sanitaire
laissée à la charge du locataire. Tout litige sur leur interprétation
relève de la compétence des tribunaux de l 'ordre judiciaire.

17348. — M. Paquet demande à M . le minir re de l'équipement si
un appartement de construction ancienne, classé en catégorie II B,
peut faire l ' objet d ' augmentations de loyers, régulières par applica -
tion de la législation de 1948, étant précisé que si l ' immeuble est
doté d'installations collectives — ascenseur et chauffage central —
l 'appartement, d 'une superficie de 300 mètres carrés, ne comporte
qu 'un seul radiateur et que l ' installation sanitaire consiste unique-
ment en une prise d ' arrivée d 'eau froide. (Question du 15 jan-
vier 1956 .)

Réponse. — Pour les locaux classés en catégorie Il B, le décret
n " 65-481 du 26 juin 1965 a prévu l 'application, à compter du

juillet 1965, d 'une majoration de 8 p. 100 des prix de base de la
valeur locative mensuelle figurant au tableau de l 'article 5 du
décret n" 48 .1881, modifié par l ' article du décret n" 64-267 du
27 juin 19M. Cette majoration s ' applique à tout local classé en
catégorie II B. Quant aux conditions de classement des locaux, qui
font l 'objet de l'annexe I au décret n' 48-1881 susvisé, elles ont été
précisées par l 'article 2 du décret a° 64 .625 du 27 juin 1964 auquel
il semble, compte tenu des précisions données par l 'honorable
parlementaire, qu 'il convient de se reporter dans le cas particulier
à l 'origine de la présente question écrite . H est par ailleurs rappelé
que l'importance des éléments d'équipement existant dans le local
intervient dans l ' évaluation du montant du loyer, par le moyen des
,équivalences superficielles définies par l 'article 14 du décret
n° 48 . 1766 du 22 novembre 1948 modifié, Il est, pour conclure,
précisé que les litiges relatifs à l ' application des dispositions qui
viennent d'être rappelées relèvent de la compétence des tribunaux
de l 'ordre judiciaire.

17350 . — M . Davoust attire l 'attention de M. le ministre de
l'équipement sur le fait que les locataires de l'office H .L.M. du
département de la .9 ;me se voient imposer au 1" janvier 1966 une
noui'elle majoration de 10 p. 100 du prix de leur loyer, laquelle
suit une majoration de 10 p . 100 intervenue au 1" juillet 1965.
D ' autre part, il convient d ' ajouter à cette augmentation 6,68 p. 100
de majoration des charges par suite du . remboursement des frais
d'entretien des espaces verts et de l 'éclairage des voies privées.
D' telles augmentations sont en contradiction flagrante avec les
déclarations officielles d' après lesquelles les prix des services
n' augmenteraient ne-3 de 2,5 p. 100 par an . Il lui demande s' il
n ' estime pas qu 'il conviendrait de surseoir à une telle majoration
du prix des loyers des organismes H.L.M. et s' il n ' envisage pas,
d' :,utre part, de prendre toutes dispositions utiles pour obtenir
un allégement des charges financières qu ' ont à supporter les
organismes R . L. M . (Question du 15 janvier 1966.)

Réponse . — Un rapport sur les points évoqués par la présente
question écrite a été demandé au préfet de la Seine, afin que
puissent être donnés à l ' honorable parlementaire des renseigne-
ments précis sur la politique des loyers de l ' office départemental
d ' H .L .M. de la Seine. Il convient cependant d'ores et déjà de
rappeler qu'en contrepartie de l ' importance de l 'effort financier
consenti par l'Etat pour la construction de logements H .L.M.
locatifs, les loyers ont été étroitement réglementés afin qu 'ils
assurent l'équilibre de la situation financière des organismes en
dehors de toute notion de rentabilité. C'est ainsi que l'article 216
nouveau du code de l'urbanisme et de l'habitation renvoie pour le
calcul du loyer applicable aux logements construits en application
de la législation sur les H.L .M. aux dispositions des articles 28,
29, 32, 32 bis et 36 de la loi du 1" septembre 1948 . Par ailleurs,
les arrêtés interministériels des 14 octobre 1963 pour les réalisations
postérieures au 3 septembre 1947 et 26 juillet 1965 pour les
constructions antérieures à cette même date déterminent le mode
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d'évaluation des valeurs minimale et maximale du loyer annuel
au mètre carré de surface corrigée, à l'intérieur desquelles l 'orga-
nisme propriétaire arrêtera le prix de base au mètre carré qu ' il
appliquera à ses locataires . Enfin, en vue de protéger les locataires
de logements H.L .M. contre toute hausse brutale des loyers,
l 'article 216 du code de l ' urbanisme et de l'habitation a prévu
un taux maximum d 'augmentation semestrielle . L ' ensemble de ce
dispositif permet de garantir en tout état de cause la sauvegarde
du caractère social de tout loyer H . L . M . Quant au remboursement
des prestations, taxes locatives et fournitures individuelles, it
s 'opère sur justifications, conformément aux dispositions des
articles 218 du code de l 'urbanisme et de l ' habitation et 38 de la
loi du 1•' septembre 1948.

17446. — M. Schaff expose à M . le ministre de l'équipement que
la S .A.R.L. créée dans les principales villes de France par l ' asso-
ciation X . fait obligation à l'heure actuelle aux entreprises adju-
dicataires d'opérations qu' elle réalise au titre de maître d 'ouvrage
«d 'avoir à lui verser chaque année au moins la quote-part de :a
cotisation patronale de 1 p. 100 sur salaires correspondant aux
travaux des marchés en cause, conformément au paragraphe 3-8
de l 'article 9 iPrestations diverses) du cahier des charges et
conditions particulières» . Cette même société exprime en outre
l' opinion « que les entrepreneurs ne verront pas d 'inconvénients,
d' une part, à verser à l 'association X . la totalité de leur 1 p . 100
pendant la durée des travaux et, d ' autre part, à poursuivre ces
versements entre deux chantiers de sociétés agréées par cette
association » . En d ' autres termes, il s 'avère que, pour être en mesure
de soumissionner aux marchés de l'association X ., les entreprises
doivent pouvoir disposer à tout moment des fonds provenant de
la cotisation patronale de 1 p . 100. De ce fait, un certain nombre
d'organismes collectifs, auxquels les entreprises versaient régu-
lièrement ladite cotisation, se voient frustrés de recettes impor-
tantes, ce qui risque de compromettre la réalisation de leurs
objectifs sociaux et économiques et de rendre difficile le maintien
de leur équilibre financier . Une telle obligation entraîne égaiement
pour les entreprises des complications d ' ordre comptable qui ne
feront que se multiplier si d'autres maîtres d'ouvrage appliquent
des dispositions analogues . Il lui demande : 1 0 d' indiquer si l'insertion
dans le cahier des charges d ' une telle clause, imposant le versement
exclusif de 1 p. 100 au profit du maître d ' ouvrage en cause,
est licite ; 2" dans la négative, s ' il n 'envisage pas de donner toutes
instructions utiles afin que la décision d 'attribution de la cotisation
patronale de 1 p . 100 continue à étre laissée à l'initiative du payeur
et que toute subordination par voie contractuelle des entreprises
adjudicataires à une obligation de cet ordre soit totalement exclue.
(Question du 22 janvier 1966.)

Réponse . — Les faits évoqués, tels qu 'ils sont décrits, sont
entachés d'irrégularité . L' honorable parlementaire sera tenu informé
des conclusions de l ' enquête à laquelle il est actuellement procédé.

Logement.

15643 . — M . Darchicourt expose à M. le ministre de l'équipe-
ment que le rapport de M. Henry Bernard, architecte urbaniste,
chargé par le ministère de la construction d 'établir un projet
d 'organisation d 'une métropole du Nord, prévoit une agglomération
aménagée le long d'un axe partant de Roubaix-Tourcoing, passant
par Lille qui en serait le milieu, et se prolongeant vers le Sud-
Est dans la direction de La Bassée . Il attire son attention sur la
répercussion d 'un tel projet et sur les conséquences qu ' il no
manquerait pas d'avoir sur l'avenir de la région minière du
Pas-de-Calais s 'il venait à se réaliser . Il souligne, en le regrettant,
les intentions de l'auteur de ce projet qui vise à a stabiliser » les
activités de la région minière du Pas-de-Calais, sous prétexte de
e reconquête par une restructuration » en prévision de l 'an 2000.
Il s'inquiète de ce que, au moment où l'on parle de favoriser l'ex-
pansion de certaines régions de France, on puisse ainsi préconiser
une politique de régression pour la région minière de l'arrondisse-
ment de Lens. II l 'informe des possibilités énormes de conversion
et de reconversion existant dans cette région, que l 'auteur du
projet n 'eût pas ignorées si, avant de rédiger son rapport, il s 'était
renseigné, comme l 'objectivité le commandait, auprès des élus
locaux et des organisations professionnelles et commerciales . Il
l'invite, au contraire, à considérer — compte tenu de la poussée
démographique — qu 'il y est nécessaire de prévoir la création d 'em-
plois nouveaux dans l'arrondissement de Lens. Il lui fait . part de la
grande et légitime émotion qui s'est emparée de la courageuse
population de la région intéressée, dont la majorité est enmpusée
de familles de mineurs, dont on sait le rôle déterminant qu'elle a
joué dans le redressement économique du pays après 1945. Il lui
demande quel sort te Gouvernement entend réserver à ce rapport
et quelles mesures il compte prendre pour permettre à la région
minière de l'arrondissement de Lens de connaître le bénéfice
d'une expansion par la création de nouvelles activités industrielles.
(Question du 21 croît 1965 .)

Réponse . — L'étude demandée par le ministère de la construction
à M. Henry Bernard, architecte, avait pour objet de définir dans
l 'espace les possibilités et conditions de développement de l'ensem-
ble Lille-Roubaix-Tourcoing, considéré comme le noyau de la métro-
pole du Nord . Présentés comme des perspectives de développement
spatial, telles que les prévoit l ' établissement d 'un schéma directeur
de structures, les résultats de cette étude ne préjugent pas le
rythme des réalisations à engager et ne se fondent sur aucun
jugement quant au développement dans le temps des activités dans
la région . Les résultats de l'étude de M . Bernard doivent donc
être considérés comme un cadre physique à une étude de pro-
gramme d'aménagement qui devra tenir compte des prévisions de
développement économique de la région du Nord-Pas-de-Calais toute
entière . En effet, la politique menée par le Gouvernement en faveur
des métropoles d 'équilibre vise à restructurer les grandes régions
françaises et à créer les conditions d ' un renouveau économique,
et il ne peut être envisagé d'engager les études de programmation
des équipements de la métropole sans les confronter plus parti-
culièrement à la situation et aux perspectives du bassin minier.
D ' ailleurs, le commissariat général au plan, le. ministère de la
construction et le ministère des travaux publics ont engagé une
étude complète d'aménagement spatial du bassin minier, tenant
compte précisément des possibilités de conversion et de recon-
version de cette région . Cette étude se poursuit avec la participa-
tion de toutes les autorités, personnalités et organismes concernés
sur le plan régional, sous la conduite de la direction départemen-
tale de la construction.

17158 . — M. Le Theule attire l 'attention de M. le ministre de
l 'équipement Sur les dispositions de l 'article 6 de la loi de finances
rectificative pour 1964 ln" 64-1278 du 23 décembre 1964), qui ajoute
un article 3 quinquies à la loi n" 48-1360 du 1"' septembre 1948.
A la suite de la parution de ce texte, plusieurs situations s 'y rappor-
tant peuvent se présenter. En eff et : 1 " les locaux devenus vacants
correspondaient auparavant aux normes du décret pris en application
de cet article et fixant les conditions auxquelles doivent satisfaire
les locaux et les contrats, sans qu'aucune modification n 'ait été
rendue nécessaire : la location en devient libre ainsi que le prix ;
2" les locaux devenus vacants ont été mis en état pour correspondre
aux normes de confort fixées, avec le concours partiel ou total
du fonds national de l 'amélioration de l' habitat ; 3° les locaux devenus
vacants ont été mis en état sans le concours du F . N. A . H . Il lui
demande : 1 " si ces locaux, échappant à la réglementation de la loi
du 1" septembre 1948, sont encore assujettis au prélèvement de
5 p . 100 fixé par l'article 295 du code de l 'urbanisme et de l'habitat
au bénéfice du F. N . A. H . ; 2" si, dans la mesure où ils sont passibles
de ce prélèvement, il y a lieu de prendre pour base de celui-ci un
loyer ancien ou le nouveau loyer . (Question du 21 décembre 1965 .)

Réponse . — Il convient, en réalité, de considérer deux hypothèses
et non trois : 1" les locaux loués dans les conditions de l ' ar-
ticle 3 quinquies de la loi du 1" septembre 1948 ont été créés ou
aménagés avec le concours du fonds national d 'amélioration de
l'habitat ou sont situés dans des immeubles ayant bénéficié de ce
concours : ils sont soumis au prélèvement pour le fonds national
d'amélioration de l ' habitat conformément aux dispositions de l ' ar-
ticle 1630 nouveau du code général des impôts ; ce prélèvement
s' applique au nouveau loyer ; 2" Lesdits locaux échappent aux deux
conditions précédemment énoncées : ils ne sont pas soumis au pré-
lèvement pour le fonds national d 'amélioration de l 'habitat.

17793 . — M. Neuwirth expose à M. le ministre de l ' équipement
que, depuis plusieurs années, le problème du financement des
constructions H . L . M. se pose avec de plus en plus d 'acuité.
Il s 'avère que les offices publics municipaux et départementaux
rencontrent les plus grandes difficultés dans ce domaine . De nom-
breuses démarches tendant à améliorer cet état de choses ont été
effectuées et plus spécialement, de façon récente, par une délégation
du groupe U . N. R: U . D . T. mandatée à cet effet par l 'unanimité
des ses députés. Il lui demande donc quelles sont ses intentions
pour améliorer cette situation, autant en ce qui concerne le pour-
centage que la durée des crédits qui seront attribués désormais
aux offices dans le but d 'augmenter le nombre de constructions
H. L . M. destinées aux locataires à ressources modestes. (Question
du 12 février 1966 .)

Réponse. — Les diffic s Lés dont fait état l'honorable parlementaire
doivent être. iésolues par la création de la caisse nationale des
H. L . M., établissement public à caractère administratif, chargé
d 'assurer le financement des programmes H . L . M . Cette réforme
institue, pour la construction des logements H . L. M . destinés à la
location, un prêt unique à taux unique dont l'effet sera d'éviter
aux organismes d'H. L . M. les multiples démarches que leur impo-
saient le recours à des moyens de financement divers dans leur
origine comme dans leur régime . Ce financement unique sera de
l 'ordre de 95 p. 100 du coût de construction et le prêt consenti aura
une durée de quarante ans avec un taux d'intérêt de 2,60 p . 100,
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les dispositions antérieures relatives à la remise d ' intérêt et au
différé d' amortissement pendant Ies trois premières années étant
maintenues . La caisse assurera le financement des programmes
lancés en 1968 .

INTERIEUR

17249. — M. Georges Germain rappelle à M. le ministre de l'inté-
rieur qu 'il lui avait posé, le 25 octobre, une question portant le
n° 16407 à laquelle une réponse lui avait été donnée au Journal
officiel, débats A. N., du 24 décembre 1965 . Il constate que cette
réponse n ' est que partielle et qu ' en particulier la réponse au
3' paragraphe n 'est pas chiffrée et qu'aucune réponse n ' a été
fournie aux paragraphes 5 et 6 de sa question susvisée. Il lui
demande en conséquence de bien vouloir reprendre cette question
en considération et compléter la réponse fournie sur les trois points
évoqués ci-dessus. (Question du 8 janvier 1966 .)

Réponse. — Aucun renseignement complémentaire ne peut être
fourni sur le paragraphe 3 de la présente question, relatif au coût
d 'une contravention relevée en zone bleue. En effet, ainsi qu 'il a
été indiqué au Journal officiel du 24 décembre 1965, le montant
des frais de personnel constitue l'essentiel du coût de la contra-
vention. Quant aux autres éléments d'incidence infime, ils ne
peuvent être chiffrés. En réponse à la cinquième partie de la ques-
tion, il est précisé que la suspension du permis de conduire est
prononcée à l ' encontre des conducteurs de véhicules ayant commis
les infractions mentionnées aux articles R . 266 et R . 267 du code
de la route. Parmi celles-ci ne figure aucun des motifs de contra-
vention relevés dans la zone bleue. En réponse complémentaire au
paragraphe 6, il est indiqué que pendant la période comprise
entre le 1' octobre 1965 et le 1" janvier 1966, 227.764 procès-
verbaux de contraventions ont été établis dans la zone bleue . Au
1" janvier 1966, 256 agents contractuels restaient chargés de la
surveillance de cette zone.

17253 . — M. Grimaud expose à M. le ministre de l'intérieur que
l' arrêté du 27 février 1962 a fixé le taux de l'indemnité forfaitaire
complémentaire susceptible d 'être allouée aux agents non admis
au bénéfice d ' indemnités horaires pour travaux supplémentaires,
à l 'occasion des élections législatives, municipales et référendums,
et que l 'arrêté du 19 novembre 1965 a étendu aux élections pré-
sidentielles le bénéfice de cette même indemnité . Il lui précise
que, malgré le surcroît important de travail qu 'elles occasionnent,
les élections cantonales, par contre, ne figurent toujours pas au
nombre des consultations électorales énumérées au de l 'article 3
de l'arrêté du 27 février 1962, modifié par l 'arrêté du 19 novembre
1965 : en conséquence, il lui demande s ' il n ' est pas dans ses inten-
tions de réparer prochainement cette omission. (Question du
8 janvier 1966.)

Réponse. — Les critères retenus d'un commun accord par les
ministères de l ' intérieur et des finances pour la répartition, sui-
vant leur importance, des consultations électorales n'ont été modi-
fiés, en aucune façon, par l 'arrêté du 19 novembre 1965, qui s 'est
borné à tirer les conséquences de nouvelles dispositions législatives
pour compléter la liste initiale. Il n'existe, dès 1crs, aucun élément
nouveau qui soit de nature à justifier la modification des conditions
d'octroi d'une indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires
aux agents communaux appelés à participer à l ' organisation d'opéra-
tions électorales.

17357. — M. Robert Fabre expose à M. le ministre de l'intérieur
que la catastrophe de Feyzin a provoqué la mort de plusieurs sapeurs-
pompiers, victimes de leur devoir en service commandé . Les uns
étaient des sapeurs-pompiers professionnels, les autres des sapeurs-
pompiers volontaires . Le sort des familles de ces derniers apparaît
comme particulièrement précaire en raison de l 'insuffisance des
mesures actuellement prévues pour leur venir en aide. Il lui demande
de lui préciser : 1° quel est le montant de la pension accordée à la
veuve d'un sapeur-pompier volontaire mort en service commandé ;
2' quel est le montant des secours attribués aux enfants jusqu ' à leur
majorité ; 3' si des mesures plus généreuses sont à l'étude et
destinées à être mises en application dans un avenir proche . (Question
du 15 janvier 1966.)

Réponse . — En application des dispositions de l'article 13 de la loi
de finances rectificative du 31 juillet 1962, le montant de la pension
allouée à la veuve non remariée d'un sapeur-pompier non profession-
nel est fixé à parité avec le taux des pensions attribuées aux veuves
de guerre en vertu des articles L. 43 et L . 51 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre . Le montant de ces
pensions est, le cas échéant, augmenté de majorations pour enfants
prévues en faveur des victimes civiles de la guerre . Les ayants droit
peuvent également bénéficier du régime des prestations familiales
et être affiliés à la sécurité sociale s'ils n'y sont pas déjà inscrits
à un autre titre . Le taux de la pension accordée à une veuve de
sapeur-pompier est affecté de l'indice 451,5 . La veuve bénéficie d'une

majoration de 110 points pour un enfant, de 220 points pour deux
enfants et de 160 points par enfant à compter du troisième . Le taux
de la pension des veuves àgées de plus de soixante ans peut être
porté à l'indice 602 si elles ne sont pas assujetties à l'impôt sur le
revenu des personnes physiques, ou si elles n 'y sont que pour des
revenus modestes dont le montant est fixé par la loi. La valeur du
point d ' indice est actuellement de 6,75 F. Les veuves de sapeurs-
pompiers volontaires bénéficieront automatiquement de toutes nou-
velles majorations accordées aux veuves de guerre en matière de
pension puisqu'elles leur sont sur ce point assimilées.

17379. — M . Fourvel rappelle à M. le ministre de l' intérieur que
l ' âge de la retraite pour les anciens déportés et internés, résistants
ou politiques, a été ramené de soixante-cinq à soixante ans . Bien que
très positive, cette mesure, qui avance de cinq ans l 'âge d 'admission à
la retraite, ne bénéficie en fait qu 'aux intéressés relevant du régime
de l 'industrie privée. Pour satisfaire à l' équité, elle devrait s 'appli-
quer en fonction des différents régimes de retraite en vigueur comme
l'ont demandé les organisations de déportés et internés et comme
l'avait, semble-t-il, admis le ministre des anciens combattants . C'est
ainsi que le fonctionnaire ou l' agent des collectivités locales qui peut
faire valoir ses droits à la retraite à soixante ans (ou cinquante-cinq
ans chez les cheminots) devrait pouvoir le faire à cinquante-cinq ans
(cinquante ans pour les cheminots) s'il a été déporté ou interné . Il lui
demande si le Gouvernement envisage de prendre une telle mesure,
notamment en faveur des anciens déportés ou internés agents des
collectivités locales . (Question du 22 janvier 1966 .)

Réponse . — Le principe de l'identité des situations fixé par le
législateur en matière de retraites entre les agents des collectivités
locales et les fonctionnaires de l'Etat ne permettrait de faire béné-
ficier les premiers de la mesure sollicitée par l'honorable parlemen-
taire que si elle était déjà appliquée aux seconds . Aussi souhaitable
que puisse paraître la disposition, il appartient donc au ministre
d EEtat chargé de la réforme administrative et au ministre de l ' éco-
nomie et des finances d'examiner dans quelles conditions elle pourrait
être mise en vigueur au profit des fonctionnaires anciens déportés ou
internés.

17455 . — M . Moynet fait observer à M. le ministre de l'intérieur
que, dans les communes rurales, le courrier de la mairie est
souvent déposé au domicile du maire, d ' un adjoint ou d'un
conseiller municipal ; ce qui n 'est pas sans entraîner des incon-
vénients lorsque ce courrier administratif n 'est pas remis rapi.
dement, régulièrement et en totalité au secrétariat de la mairie.
11 lui demande quelles sont les règles qui doivent être respectées,
en l'occurrence, pour la distribution des plis administratifs aux
maires. (Question du 22 janvier 1966 .)

Réponse. — Aux termes de l'instruction générale sur le service
des postes, les facteurs doivent à chaque tournée se présenter aux
mairies des communes qu'ils desservent pour déposer et recevoir
la correspondance administrative. Ils doivent également passer au
domicile du maire, si celui-ci en a exprimé le désir, pour déposer
ou prendre cette correspondance . Le maire peut aussi prendre
ou faire prendre le courrier de la mairie au bureau de poste.
Il n'a été signalé, jusqu'ici, aucune difficulté particulière sur
les conditions d'application de ces instructions.

17462. . — M . Souchet rappelle à M. le ministre de l'intérieur
que le décret n' 61-657 du 26 juin 1961 a autorisé, à titre tempo-
raire, le recrutement sur titres de commissaires de police, d'an-
tiers de paix et d'officiers de police adjoints parmi les candidats
titulaires de la licence en droit ancien régime ou du baccalauréat
de l 'enseignement secondaire et n 'appartenant pas déjà à l'admi-
nistration . Le fait d'exclure les fonctionnaires des dispositions du
texte précité avait un caractère tellement anormal qu'il a donné
naissance à une question écrite n° 14752 du 31 mar.; 1962 . La
réponse à cette question (Journal officiel, débats A. N., du 3 mai 1962,
p . 845) faisait état de l'opposition du ministre des finances à ce
que le décret en cause s ' applique aux fonctionnaires, motif pris
du « souci d'éviter que d'autres corps administratifs soient privés
par de tels recrutements, d'éléments qui leur sont indispensables D.
Cependant, il était également dit dans cette réponse « qu 'il n ' était
pas exclu qu'à l'occasion d'une réforme de certaines dispositions
statutaires, des possibilités soient accordées aux fonctionnaires
de police (en cause) en vue d'une promotion dans un corps supé-
rieur s, M. Souchal estimant que la mesure prise à l'époque est
tout à fait paradoxale, compte tenu des encouragements prodigués
par le Gouvernement en matière de promotion sociale, demande
à M. le ministre de l 'intérieur si l ' éventualité d 'une réforme de
certaines dispositions statutaires à laquelle il est fait allusion dans
la réponse précédemment citée, ne peut être envisagée pour
permettre la promotion dans un corps supérieur, des fonction-
naires de police lésés par les dispositions qui viennent d 'étre
rappelées . Il lui demande également, si à défaut d'une telle
promotion, il ne serait pas possible d'assurer aux officiers de
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police se trouvant dans ce cas qui sont particulièrement méritants
et défavorisés, leur avancement normal au grade d 'officier de
police principal, avant l'âge de quarante-huit ans, au besoin par
un tableau speeial, afin qu ' ils puissent atteindre le dernier échelon
de ce grade avant la retraite. Du fait du petit nombre des officiers
de police en couse, il ne semble pats que des obstacles majeurs
puissent s 'opposer à une telle mesure . n Question du 22 jan-
vier 1966 .)

Réponse . — Le décret n° 63.280 du 19 mars 1963 a ouvert aux
officiers de police principaux âgés de plus de quarante-deux ans
et justifiant de quinze ans de services effectifs dont sept années
en qualité d ' officier de police, l ' accès au corps des commissaires,
par voie de nomination au choix, dans la limite du 1/9 des postes
pourvus au concours . Cette disposition qui ne répond, sans doute,
pas aux voeux des officiers de police titulaires d ' un diplôme de
l'enseignement supérieur, a pour but de reconnaître les services
rendus par les meilleurs fonctionnaires du corps des officiers
de police dont les mérites ont déjà été récompensés par leur
promotion au principalat, et qui . en outre, du fait de leur âge,
ne peuvent plus participer aux épreuves du concours de commis-
saire de police . Les officiers de police non principaux, titulaires
de la licence en droit, et particulièrement bien notés seront donc,
lorsqu ' ils auront été promus au grade d'officier de police principal,
les mieux places pour bénéficier de ce mode de recrutement . En
ce qui concerne l 'accès des intéressés au grade d'officier de police
principal, le ministe de l 'intérieur tient à souligner que leur situa-
tion ne peut être, lors de l ' établissement des tableaux d 'avan-
cement, examinée indépendamment de celle de leurs collègues,
peut-être moins diplômés mais tout aussi méritants. II convient,
enfin, de rappeler que l 'administration s'est toujours préoccupée
du sort de la catégorie de fonctionnaires à laquelle s'intéresse
l'honorable parlementaire ; c' est d ' ailleurs pour cette raison qu' elle
a prévu, lors de ia reprise des concours de commissaires en 1955,
des dérogations d 'âge pour ces candidats qui ont eu la faculté
de se présenter jusqu ' à quarante-cinq ans à six des concours
organisés depuis cette date .

JUSTICE

17465 . — M. Pierre Bas attire l 'attention de M. le ministre
de la justice sur un problème qui est particulier à notre temps,
celui de la protection de la vie privée, contre les indiscrétions
des cinéastes et photographes . Il est compréhensible que ceux-ci
exercent leur activité normalement dans toutes les phases de la
vie publique des hommes politiques ou de la vie artistique des
vedettes du théâtre, du cinéma, de la chanson . . . Il est également
concevable qu'ils puissent prendre des vues dans l'intimité de
ces mêmes hommes politiques et vedettes lorsqu 'ils y sont auto-
risés. II est, par contre, inadmissible que, lorsque l 'autorisation
de prendre de telles photos ou vues leur est refusée, ils passent
outre au moyen de téléobjectifs ou île ruses diverses, pénétrant
dans les maisons, les hôpitaux, les églises, et finalement rendant
intolérable la vie des personnes et des familles soumises à leurs
agissements . Il lui demande s'il a l 'intention de promouvoir les
mesures législatives de répression adéquates. (Question du 22 jan-
vier 1968.)

Réponse — Les agissements dénoncés par l'honorable parle-
mentaire n ' ont pas laissé le Gouvernement indifférent. Une étude
à ce sujet a été entreprise par le ministère de la justice. Elle
doit aboutir à l'élaboration d'un projet de loi relatif aux droits
de la personne et à la protection de la vie privée, dont les
dispositions seront assorties de sanctions pénales.

17470. — M . Prioux demande à M . le ministre de la justice s'il
lul parait normal qu'un conducteur de camion routier, respon-
sable le 29 août dernier, alors qu'il conduisait en état d'ivresse
reconnu, d'un accident au cours duquel deux personnes ont été
tuées, une autre gravement et deux 'autres légèrement blessées,
puisse être autorisé à conduire son camion trois mois plus tard,
de telle sorte qu'il se trouve de nouveau impliqué dans un accident
où les responsabilités n'ont pas encore été établies faute de
témoin mais où, en tout cas, trois personnes ont trouvé la mort.
(Question du 22 janvier 1966 .)

Réponse . — S'il est particulièrement regrettable que le conducteur
d'un véhicule soit impliqué dans un nouvel accident de la circu-
lation, immédiatement après l'expiration du délai pendant lequel
son permis de conduire a été suspendu à la suite d'un précédent
accident similaire, seule la connaissance exacte du cas d'espèce
permettrait de répondre à la question posée.

11596. — M. Vivien expose à M. le ministre de la justice que
l'article 134 du code de procédure pénale (3', 4', 5' et 6' alinéa)
oblige un policier, qui n'a pu appréhender un malfaiteur faisant
l'objet d'un mandat d'arrêt, à dresser procès-verbal au dernier

domicile de celui-ci en présence des deux plus proches voisins
et à aller faire signer cet acte par le maire ou le gendarme du
grade le plus élevé . Le caractère désuet, inefficace, voire ridicule
d ' une telle procédure est particulièrement évident lorsque celle-cl
doit s 'appliquer dans une grande ville comme Paris . Il lui demande
si, dans ces conditions, une modification de cette disposition du
code de procédure pénale ne lui paraîtrait pas justifiée . (Question du
29 janvier 1966 .)

Réponse. — Comme le signale l 'honorable parlementaire, l'établis-
sement du procès-verbal de perquisition dresse en cas de recherches
infructueuses de l 'inculpé contre qui est délivré un mandat d'arrêt,
est soumis par l'article 134 du code de procédure pénale à des
formalités dont l 'utilité n 'est plus évidénte : signature par les
deux plus proches voisins du prévenu, visa par le maire ou le com-
missaire de police ou l 'officier de police chef des services de
sécurité publique . Il est, en conséquence, actuellement procédé à
une étude afin de rechercher si une simplification ne pourrait pas
être apportée à ces formalités, celles-ci pouvant être remplacées,
par exemple, par un simple avis donné au maire du lieu de la
dernière habitation de l' inculpé.

17597 . — Mme Vaillant-Couturier informe M . le ministre de la
justice que, par une lettre du 16 août 1965, adressée à un citoyen
français, le ministère de la justice de Bonn affirme que l 'innocence
du général Lammerding dans le crime d' Oradour aurait été établie
a par de nombreux interrogatoires, tant en Allemagne qu 'à l'étran-
ger s. Elle lui demande s'il est exact que de tels a interrogatoires s

ont eu lieu en France à la demande de la justice Ouest-allemande, et,
dans l'affirmative, qui a ainsi témoigné de l 'innocence du général
commandant de la division a Das Reich n, condamné à mort par
contumace pour les mêmes faits par le tribunal militaire de Bor-
deaux. (Question du 29 janvier 1966.)

Réponse . — En ce qui concerne les faits reprochés au général Lam-
merding à Oradour-sur-Glane, la chancellerie n 'a jamais été saisie
par les autorités judiciaires de la République fédérale d'Allemagne
de commission rogatoire tendant à l'audition de témoins en France.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

17472 . — M. Le Theule rappelle à M. le ministre des postes et
télécommunications la situation particulière du personnel chargé de
l 'exploitation du téléphone. Le bruit régnant dans les salles, le port
du casque, la position pénible de l'opératrice devant un meuble
téléphonique ainsi que les horaires ne permettant pas une vie
familiale normale, font-que ce personnel est soumis à une fatigue
nerveuse particulièrement intense. Or, ce service est le seul à assurer,
sans limitation, la demande des usagers, en permanence, aussi bien
à des heures tardives que la nuit ainsi que les dimanches et les
jours fériés. Compte tenu de ces conditions particulièrement pénibles
de travail, il lui demande s'il ne pourrait envisager de faire
compenser, au double de leur durée, les horaires de service effectués
les dimanches et jours fériés . (Question du 22 janvier 1966.)

Réponse . — La réglementation actuelle prévoit, quel que soit
le service auquel appartiennent les agents, l 'octroi d'un repos d'une
durée égale, en principe, aux 4/3 de la durée de la vacation assurée
un dimanche ou un jour férié, afin de compenser la sujétion
particulière que représente l ' obligation de travailler ces jours-là.
L 'octroi, depuis 1961, de la « surcompensation » égale au tiers
de la durée de la vacation constitue une notable amélioration par
rapport à la situation antérieure (compensation égale au temps de
travail accompli) et représente pour le budget annexe une lourde
charge qu 'il ne peut être envisagé d 'augmenter.

17474. — M . Davoust attire l'attention de M . le ministre des postes
et télécommunications sur la situation défavorisée dans laquelle
se trouvent maintenus les contrôleurs des installations électromé-
caniques, assurant le fonctionnement des services techniques des
P . T. T., par rapport à leurs homologues des secteurs publié,
nationalisé et privé. Les rémunérations qui leur sont accordées ne
correspondent pas au niveau des connaissances que leur fonction
exige, puisqu 'elles sont comprises entre une rémunération de début
correspondant à l'indice 235 brut et une rémunération de fin de
carrière correspondant à l'indice 430 brut. D'autre' part, leurs possi-
bilités d'avancement sont limitées et réduites du fait que les avan-
tages procurés par les emplois d'avancement sont très faibles,
interviennent trop tardivement dans la carrière et sont réservés à
une fraction réduite du personnel . C'est ainsi que, pour pouvoir
accéder à l'emploi de contrôleur divisionnaire, qui leur permet de
bénéficier de l 'indice terminal 545 brut, les candidats doivent avoir
atteint l'indice 400 brut, satisfaire aux épreuves d'un véritable
concours et postuler ensuite à un tableau d'avancement . En outre,
il n'existe que 150 emplois de contrôleur divisionnaire pour un
effectif de 6.700 contrôleurs des installations électromécaniques . A cet
égard, les intéressés ont été gravement lésés par rapport à leurs
homologues des régies financières puisque ces derniers ont bénéficié
d'emplois de contrôleur divisionnaire dans la proportion de



19 Février 1966

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

273

qualifié de résistance et qui a été la cause exclusive et détermi-
nante de la déportation ou de l'internement au sens des dispositions
du paragraphe 2 de l'article 20 du décret précité.

16860. — 8 décembre 1965. — M . Commenay demande à M. le
ministre des .nciens combattants et victimes de guerre : 1" si
l 'ordonnance n" 58-1230 du 16 décembre 1958 qui, tant dans son
en-tête que dans son article 1°', se réfère et se reporte explicite-
ment aux s textes portant statut » pour les différentes catégories
de résistants, doit être considérée, en droit strict, comme une
confirmation pure et simple desdits textes satutaires et si, de
ce fait, aucun retrait ni aucune revision de titre sont légalement
possibles, dès lors que les intéressés avaient reçu leur titre en
stricte application des textes statutaires dont ils relèvent ; 2° si,
en droit strict, les dispositions à' caractère simplement réglemen-
taire de l'alinéa 2 de l 'article 3 du décret n" 62-308 du 14 mars 1962
font és;'ec à la portée juridique des dispositions législatives de
l 'alinéa 1°' de l 'article 16 de la loi n° 48-1251 du 6 août 1948
établissant le statut définitif des déportés et internés de la
Résistance et de l' article 12 de la loi n" 49-418 du 25 mars 1949
relative au statut et aux droits des combattants volontaires de
la Résistance.

16'41 . — 8 décembre 1965. — M . Commenay demande à M . le
miniet:e Jas anciens combattants et victimes de guerre si, d 'une
fatum . réreraie, il est exact qu'en l'absence de toute disposition
contraire, et en raison du fait que l ' ordonnance n" 58 .1230 du
16 décembre 1958 s'est référée et s 'est reportée explicitement aux
textes s portant statut s, l 'ordonnance en question n'a apporté
aucune modification, ni au statut des déportés et internés de la
Résistance (loi n " 48-1251 du 6 août 1948), ni au statut des combat-
tants volontaires de la Résistance (loi n " 49 .418 du 25 mars 1949).

16862 . — 8 décembre 1965 . — M. Commenay demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre si, en droit
strict, il est exact que pour qu ' un titre ou un avantage puisse
valablemen faire l'objet d ' une mesure de retrait ou de revision
au sens de : l'ordonnance n " 58-1230 du 16 décembre 1958, il faut
que deux conditions soient remplies préalablement et simultanément,
à savoir : a) que le certificat d 'appartenance soumis à retrait ou
à revision ait été le fait générateur exclusif et déterminant d 'un
titre ou d ' un avantage découlant dudit certificat ; b) que ledit
titre ou avantage ait été attribué par une application indue ou mai
fondée au regard des textes statutaires auquel il se rapporte.

16863 . — 8 décembre 1965 . — M. Commenay demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre s' il est
exact que, sur le plan du droit, les dispositions de l ' alinéa 2
de l ' article 1" de l'ordonnance n" 58-1230 du 16 décembre 1958
imposent un lien de connexité et une corrélation entre le certificat
d' appartenance à la Résistance soumis à revision ou à retrait
et les divers avantages attachés audit certificat, mettant ainsi en
échec l 'autorité de la chose jugée attachée à une décision juri-
dictionnelle qui a reconnu le droit à la carte de combattant volon-
taire de la Résistance ou à la carte de déporté résistant, ce qui
ne semble possible — au sens littéral de l'alinéa 2 de l ' article 1"
de l'ordonnance du 16 décembre 1958 — que si le certificat d 'appar-
tenance soumis à retrait ou à revision a été le fait générateur
exclusif ou un des faits générateurs figurant dans les motivations
dudit jugement, motivations qui en constituent les supports néces-
saires et par suite ne sont pas détachables de la décision juridic-
tionnelle rendue.

16864. — 8 décembre 1935. — M . Commenay demande à M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre s 'il est
bien exact qu 'en l'absence d 'un certificat d 'appartenance à la
Résistance (demande d ' homologation présentée trop tard ou toute
autre raison) la matérialité des faits prévue au paragraphe 4 de
l ' article 2 de l'ordonnance n" 45-322 du 3 mars 1945 (paragraphe 4
de l ' article L . 172 du code des pensions) peut être établie par
tous moyens de preuve admissibles en droit civil y compris la
preuve testimoniale . II lui demande en outre de lui préciser, dans
la négative, les moyens qui sont mis à la disposition de l 'intéressé
pour prouver cette appartenance et les textes qui en disposent.

16865 . — 8 décembre 1965 . — M . Commenay demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre : 1" s'il
est exact que l'appréciation de la qualité de s membre de la Résis-
tance » au sens strict des dispositions dy paragraphe 4 de
l'article L . 172 du code des pensions relève de la compétence
juridictionnelle exclusive et souveraine du juge des pensions, étant
donné que l'ordonnance 45-322 du 3 mars 1945 a umsiüueinent
trait aux droits à pension ; 2" s'il est encore exact qu'il n'existe
aucun texte imposant la production de pièces limitativement fixées
pour pouvoir bénéficier des dispositions du paragraphe 4 de Parti-

cle L. 172 du code précité ; 3" s'il est véridique que l ' ordonnance
n" 45-322 du 3 mars 1 945 ne vise que les droits à pension et
qu'elle ne constitue un texte statutaire spécifique et catégoriel
ni pour la Résistance intérieure française ni pour aucune autre
catégorie de résistants.

16876 . — 8 décembre 1965. — M. Dupuy expose à M . le ministre
de l 'éducation nationale que de graves incidents se sont déroulés
à la Cité universitaire d ' Antony, à la suite des mesures d ' expulsion
dont certains étudiants ont été l'objet. Il attire son attention sur
le fait que ces expulsions ont été effectuées sans respecter les
droits des intéressés. Ceux-ci, en effet, avaient introduit une demande
en référé qui devait normalement suspendre la procédure d'expul-
sion . Par ailleurs, il est de notoriété publique que, dans le dépar-
tement de la Seine et à la demande du conseil général, on ne
procède à aucune expulsion durant la période d'hiver. Cette tradition
bien établie est respectée par les pouvoirs publics . En conséquence,
les étudiants ont organisé une réunion de protestation contre ces
expulsinns, ce qui était leur droit le plus strict de citoyens. Or, la
police requise par les autorités de l 'éducation nationale s provoqué
des incidents très regrettables . Il lui demande de lui faire connaître:
1° les raisons pour lesquelles la procédure d'expulsion a été exécutée
sans que soient respectés les droits des intéressés ; 2" les raisons
pour lesquelles la police a été requise ; ;i° les dispositions qu'il
compte prendre pour apporter une solution équitable au différend
qui oppose les étudiants de la Cité universitaire d ' Antony à l'admi-
nistration . Il attire enfin son attention sur les répercussions extrêgte-
ment préjudiciables à l'autorité de l ' université de Paris que pareils
faits ne peuvent manquer d ' entraîner.

16881 . — 8 décembre 1965. — M . Prient expose à M. le ministre
de l'éducation nationale le problème posé par le ramassage uss
élèves dans les petites communes . Lorsque l'effectif scolaire trans-
porté est inférieur à 18 élèves, l'Etat ne subventionne plus à
65 p. 100 mais accorde simplement une somme forfaitaire de
700 francs par an et par élève . C'est ainsi qu 'une commune ne comp-
tant que 16 élèves va vois par le jeu de cette mesure, la part à payer
par chaque famille passer de 130 francs par an à 180 francs . Il
apparaît paradoxal que les syndicats intercommunaux de transport
d'élèves, à faible effectif, qui viennent, en Seine-et-Oise, de bénéficier
d 'une augmentation du taux de la subvention départementale, voient
en même temps diminuer la subvention consentie par l 'Etat . Il lut
demande en conséquence s 'il ne lui paraît pas possible d' éviter
cette anomalie.

16889. — 8 décembre 1965 . — M. Noël Barrot expose à M . b
ministre de l 'éducation nationale les faits suivants : à la suite de
la fermeture d'une école rurale à faible effectif, le maire de la
commune intéressée a été avisé par les soins de M . le préfet du
département qu' au cas où l ' organisation d'un service de transport
d'élèves ne serait pas envisagé pour permettre aux élèves fréquen-
tant cette école de se rendre dans un établissement plus éloigné
de leur famille, il conviendrait d'informer les familles qu'elles
devraient solliciter auprès des maîtres de l'école d'accueil, dès le
rentrée scolaire d'octobre 1965, soit une bourse d'entretien, si les
enfants mangent à la cantine et rentrent chaque soir à la maison,
soit le remboursement d 'une partie des frais de pension que les
parents auront engagés pour assurer la fréquentation scolaire de
leurs enfants . Se référant à ces instructions, le directeur d'un
établissement d'enseignement privé a sollicité de M. l'inspecteur
d'académie le remboursement des frais d'internat pour deux élèves
inscrits à son établissement à la suite de la fermeture de l'école
en cause. En réponse à cette demande, M. l'inspecteur d'académie
a fait savoir qûe l' arrêté du 23 février 1962 ayant été pris en
application du décret n° 53-818 du 5 septembre 1953, les dispo-
sitions de l'article 5 dudit arrêté ne visent que les élèves des
écoles publiques et qu'en application de la circulaire n° 10092
du 23 octobre 1963, les élèves des écoles privées ne peuvent
prétendre au bénéfice de ces dispositions. Or, en la circonstance,
les familles intéressées n'ont pas le choix de leur école puisqu'il
n ' existe dans les environs que deux écoles privées faisant internat
ou cantine . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
en vue de mettre fin à cette situation, qui place les familles dont
les enfants fréquentaient l 'école ayant fait l' objet d'une décision
de fermeture devant de graves difficultés financières et s'il n'estime
pas équitable d'étendre les avantages prévus à l'article 5 de l'arrêté
du 23 février 1962 aux élèves des établissements privés, dès lors
que leur inscription fait suite à la fermture d ' une école publique.

16893 . — 8 décembre 1965. — M . Tirefort demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si un huissier de justice, auquel la
chancellerie impose une indemnité de suppression à payer à l' un
de ses confrères dont l'étude est supprimée, peut déduire de sa
déclaration d'impôt l'indemnité versée et les frais y afférents.
notamment les frais d'enregistrement .
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16894 . — 8 décembre 1965. — M. Duvillard rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l'article 784 du code général
des impôts prévoit que pour la perception de droit de mutation
à titre gratuit, il n'est pas tenu compte du lien de parenté
résultant de l'adoption . Toutefois, cette disposition n'est pas appli-
cable lorsqu'il s'agit, en particulier, de pupilles de la nation ou de
l'assistance publique . La rédaction de l'article 784 entraîne une
interprétation restrictive de la part de l'administration qui refuse,
en particulier, d' appliquer l'exonération précédemment rappelée
lorsqu 'il s' agit d'un adopté, pupille du placement familial des tout-
petits, 166, rue Blomet, à Paris (15'), oeuvre pourtant déclarée
d'utilité publique. Il lui demande s 'il ne pourrait faire en sorte
qu'une interprétation plus libérale du texte rappelé permette de
faire bénéficier les pupilles de cette oeuvre des mêmes dispositions
d'exonération de droits de mutation à titre gratuit. entre adoptant
et adopté, que les pupilles de l'assistance publique . Si une telle
interprétation ne lui semble pas possible, il lui demande s ' il ne
pourrait envisager une modification des termes de l 'article 784 C . G . I.
tenant compte des suggestions qui précèdent.

16895. — 8 décembre 1965 . — M. Lemaire expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les droits de mutation par
décès sont perçus en ajoutant à la part de chaque héritier la
valeur des biens qui lui ont été antérieurement donnés par le
défunt (art . 742 bis, § 2 C . G . I .) et il est obligatoire de rappeler
les donations antérieurement consenties par le défunt à ses héritiers
(même article, $ 3) pour le calcul des abattements à exercer sur
l'actif en raison du nombre des enfants du de cujus ; mais les
donations à rappeler sont celles ayant eu pour objet les biens qui
seraient soumis à l'impôt de mutation par décès s'ils se trouvaient
encore dans le patrimoine du donateur au jour de l'ouverture de
la succession (réponse de M. le ministre des finances du 26 août
1948) . Les titres de rente française 3,5 p . 100 1952 à capital garanti,
dites ° Rentes Pinay », entrent dans la catégorie des biens qui
ne se trouvent pas soumis à l'impôt de mutation par décès ; mais
cette rente est amortissable par tirage au sort des titres et, en
tout état de cause, au plus tard en 60 ans. Il lui demande si les
redevables sont fondés à penser qu'une donation actuellement faite
par un père à ses enfants au moyen des titres de rente Pinay,
exonérée de droits, puisse cependant donner lieu à un report
fiscal à la succession du donateur dans le cas où, les titres donnés
se trouvant amortis, ces mêmes titres ne pourraient évidemment
pas se retrouver dans la succession du même donateur, en tant
que biens exemptés de droits de mutation par décès.

16900. — 8 décembre 1965 . — M. Henri Duffaut expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que, depuis plusieurs années,
l'administration fiscale exige des employeurs qu'ils indiquent sur
les déclarations annuelles de salaires le numéro de sécurité sociale
de leurs salariés, ce qui alourdit considérablement le travail d'éta-
blissement des étcts. Le numéro de sécurité sociale doit être éga-
lement porté par les salariés sur leur déclaration de revenus . Or
ce renseignement est sans aucune utilité pour l'administration fis-
cale . II semble bien qu'il avait été prévu à un moment où on
envisageait de retenir le numéro de sécurité sociale pour l'éta-
blissement d'un . répertoire fiscal chez le percepteur, projet sem-
blant abandonné maintenant . Il lui demande donc si, par mesure
de simplification, il ne serait pas opportun de supprimer l'indi-
cation du numéro de sécurité sociale tant sur les déclarations
de salaires que sur les déclarations d'impôt sur le revenu.

1001 . — 8 décembre 1965 . — M. Raoul Bayrou demande à
M. le ministre de l'économie et des finances quelles raisons 'ont
motivé la publication de l'avis aux importateurs du 27 octobre 1965
qui prévoit des conditions d'attribution de vins d'Algérie telles
qu'elles incitent les négociants en vins français : 1° à utiliser la
totalité des bons remis sous peine de déchéance des droits ulté-
rieurs d'attribution, les volumes non utilisés étant attribués aux
autres importateurs ; 2° 1 utiliser ces bons dans un délai tel
qu'ils seront obligés de négliger pendant ce temps les vins fran-
çais ; 3° à utiliser des vins d'Algérie, quels qu'en soient le prix
et la qualité, dans leurs coupages, alors que la politique viticole
du ministre de l'agriculture tend à faire produire par les viti-
culteurs français des vins de qualité permettant au commerce
de se passer de plus en plus de vins étrangers dits • médecins » . Il
attire son attention sur le fait qu'une telle incitation obligera les

• négociants, en raison des prix élevés des vins algériens et du blocage
des prix de détail à la consommation, à rechercher en France des
vins bon marché et de qualité médiocre ou à n'offrir aux producteurs
français, pour de bons vins, que des prix inférieurs au prix
minimum afin d'obtenir un prix de revient compatible avec le prix
de vente au détail, bloqué depuis le mois de septembre 1963 . Il lui
demande s'il n'estime pas indispensable que les volumes corres-
pondant à des attributions non utilisées soient purement et simple-
ment annulés.

16902. — 8 décembre 1965 . — M . Planeix demande à M . le ministre
de l'économie et des finances si un percepteur est tenu d'établir
pour l ' administration des contributions directes les déclarations
molèle n° 1026 bis concernant le paiement des retraites de la
sécurité sociale dans les mines. Il semble que cette formalité ne
soit pas exigée dans tous les départements . Dans le cas où la
réglementation en vigueur serait imprécise, il souhaiterait connaître
à qui incombe ce travail.

16903. — 8 décembre 1965 . — M. Arthur Richards demande à
M . le ministre de l'économie et des finances : 1° si un loueur
de maisons meublées non classées de tourisme, mais classées de
« préfecture a, même s 'il est propriéatire de I'immeuble, est pas-
sible de la taxe de 1,40 p . 100 sur le droit au bail lorsque la
durée de la location est supérieure à trois mois par client ; 2° si,
éventuellement, il peut récupérer ladite taxe de 1,40 p. 100 sur ses
clients ; 3° si, dans l 'affirmative, il doit être également assujetti
à la taxe sur les prestations de service de 8,50 p . 100 ; 4° dans
la négative, quels sont les logeurs en garni qui peuvent être
passibles de la taxe de 1,40 p . 100 sur le droit au bail et s'il ne s'agit
pas, en l 'occurrence, des loueurs en garni non assujettis à la patente
sur les hôtels et maisons meublées non classées de tourisme.

16904 . — 8 décembre 1965. — M . Ansquer demande à M. I.
ministre de l 'économie et des finances s'il compte examiner la
possibilité d'abaisser le taux d'intérêt des obligations cautionnées
qui est actuellement de 4,50 p . 100 à un taux de 3 à 3,50 p. 100,
ce qui permettrait aux entreprises françaises d'alléger leurs charges
et d'accroître leur capacité concurrentielle dans la compétition inter-
nationale.

16905 . — 8 décembre 1965 . — M. Etienne Fajon expose à M. le
ministre de l'économie et des finances la situation suivante : un
ménage a trois enfants. La femme, après quinze ans de services
dans l'enseignement public, a obtenu une retraite proportionnelle
pour pouvoir s'occuper de ses propres enfants. Elle perçoit donc
une pension minime qui : 1° empêche le mari de percevoir l'allo-
cation de salaire unique : 2° est déclarée intégralement à l'impôt
sur le revenu. Il lui demande s'il ne serait pas logique de décompter
dans les sommes déclarées à l'impôt sur le revenu, la partie corres-
pondant à l'allocation de salaire unique puisque un seul salaire
est effectivement perçu.

16906. — 8 décembre 1965 . — M . Barberot expose à M . le
ministre de l'économie et des finances les faits suivants : un fabri-
cant d'instruments de pesage construit notamment des ponts-
bascules équipés d'un appareil de lecture du poids. Tous les élé-
ments de ces appareils sont fabriqués . dans l'usine, la fabrication
comportant : l'usinage des pièces, leur assemblage et la vérification
par le service contrôle de l'usine et le service des instruments
de mesure. La plate-forme sur laquelle reposent les charges à peser
— appelée tablier — est soit en bois, soit en métal, soit en béton
armé . L'ensemble du pont-bascule est installé dans une fosse
creusée dans le sol, et dont les murs sont en maçonnerie, de même
que les supports de l'appareil, de sorte que le dessus du tablier
se trouve au niveau du sol. Un plan de fondations est remis à
l'acheteur qui, d'une façon générale, fait exécuter cette fosse et
la maçonnerie correspondante par un entrepreneur de maçonnerie,
préalablement au montage sur place du pont-bascule et de son
appareil de lecture. Le couronnement de la fosse est limité par un
cadre de bordure métallique fourni par le constructeur du pont-
bascule. Les supports du pont-bascule sont des plots en maçonnerie,
mais le constructeur fournit des pièces métalliques qui sont noyées
dans le béton des plots au moment de la coulée . L'opération une
fois terminée, le pont-bascule ne peut être déplacé, sauf à le
démonter entièrement, pièce par pièce et à desceller les pièces
insérées dans le béton . Le prix de revient total pour l'acquéreur
peut être décomposé de la façon suivante : fourniture d'usine :
65 à 75 p . 100 ; montage chez le client : 5 p. 100 ; terrassement et
maçonnerie de la fosse : 30 à 20 p . 100. Pratiquement, le fabricant
du pont-bascule ne fournit jamais la maçonnerie de la fosse . Dans
ces conditions, le constructeur établit actuellement les taxes de la
façon suivante : T. V. A. 20 p . 100 sur le prix de revient du pont-
bascule, T. P. S . : 8,50 p. 100 sur la main-d'oeuvre d'installatibn,
si le contrat de vente stipule un prix pour le pont-bascule, livré
monté : T. V . A. : 20 p. 100 sur l'ensemble . L'instruction du 30 novem-
bre 1964 (Bulletin officiel des contributions directes du 30 novembre
1964, n° 43) reconnalt pour « les installations de ponts-bascules,
7 compris les appareils de lecture » la possibilité d'opter pour le
régime fiscal des travaux immobiliers, ce qui impliquerait, sem-
ble-t-il, la règle du butoir. II lui demande d'indiquer : 1° ai le
terme e installations s peut étre limité à la fourniture des pièces
du pont-bascule et de son appareil de lecture et à leur montage
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ou bien s'il doit comprendre obligatoirement, en plus de ces élé-
ments, la construction de la fosse — terrassement et maçonnerie ;
2' si la fourniture des pièces du pont-bascule et de son appareil
de lecture peut être facturée avec T. V. A. au taux réduit des
travaux immobiliers (20 p. 100 sur 60/100 du prix) sans obliga-
tion d'application de la règle du butoir, étant fait observer que la
solution de ces problèmes intéresse spécialement les collectivités
publiques et les sociétés nationalisées qui n 'ont pas la possibilité
de récupérer la T. V. A . -

16907. — 8 décembre 1965 . — M. Baudis fait observer à M. le
ministre de l'économie et des finances que pour l' attribution
des abattements pour charges de famille applicables pour la
détermination de la base d'imposition à la contribution mobilière
(art. 1439 du code général des impôts), les enfants accomplissant
leur service militaire ne sont pas considérés comme personnes à
la charge du contribuable alors que, au contraire, pour le calcul
de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, les enfants,
quel que soit leur âge, s 'ils accomplissent leur service militaire,
sont considérés comme personnes à charge à la condition de
n'evoir pas fait l'objet d'une demande d'imposition séparée à
ra .sore de leur revenu professionnel . Il lui demande s 'il n 'estime pas
qu'il conviendrait d'harmoniser les dispositions des articles 196 et
141" du C. G. L, afin que les enfants accomplissant leur service
militaire légal ouvrent droit au bénéfice des réductions pour charges
de traille, aussi bien pour la détermination de la base de la
contribution mobilière, que pour le calcul de l ' impôt sur le revenu
des personnes physiques.

16909. — 8 décembre 1965 . — M. Maurice Sct.umann demande à
M . le ministre de l'économie et des finances i d .:it être considéré
comme artisan fiscal un entrepreneur de jardins qui n ' occupe pas
plus d'un eevrier et d ' un apprenti avec contrat d 'apprentissage,
et éventuellement un ouvrier supplémentaire pendant quatre-vingt-
dix jours par an, cet entrepreneur se bornant à agencer des
jardins et à les entretenir, sans utiliser un matériel spécial, les
fournitures nécessaires étant soit ac:ietées, soit fournies par les
cultures personnelles de l'exalr`itant, enfin le prix des fournitures
ne représentant qu ' une faible, partie des mémoires et la valeur
de la main-d'oeuvre étant pr:.'ondérante.

16910. — 8 décembre 1965 . — M. Barrière expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'un inspecteur des impôts a procédé
à la vérification comptable d'une société (S . A . R . L .) et, simultané-
ment (dans le cadre des vérifications polyvalentes), à la vérification
des entreprises individuelles exploitées par trois associés idont
deux gérants de la S . A. R. L.), ainsi qu'à l'examen de la
situation fiscale desdits associés ; les vérifications comptables n'ont
donné lieu à aucun redressement ni rappel de taxes sur le chiffre
d 'affaires ; l'inspecteur-vérificateur constatant les apports des asso-
ciés à la S. A. R . L. et l'achat d'immeubles à titre personnel, leur
a demandé des justifications concernant l'origine des fonds ainsi
employés ; ces justifications ont été fournies dans les délais impartis ;
ultérieurement, sans notification ni avis préalable, chacun des
associés a reçu un avertissement du percepteur, de l'examen duquel
il résulte : a) que les bases déclarées des bénéfices industriels et
commerciaux ont été redressées ; b) que corrélativement les bases
taxables à l'impôt sur le revenu des personnes physiques ont subi
la méme augmentation. Ainsi, un contribuable dont les documents
comptables sont à l'abri de toute critique et dont les revenus réguliè-
rement déclarés sont largement suffisants pour justifier son train
de vie se trouve dans l'impossibilité d'apprécier le caractère
licite des impositions réclamées, puisqu'il ignore la nature et le
détail des redressements effectués. Si, par voie de conjecture,
on suppose que les rectifications d 'office opérées par l'inspecteur
résultent de l'application des dispositions de l'article 176 du code
général des impôts, on reste surpris de l'emploi du procédé arbi.
traire qui consiste à mettre le contribuable devant le fait accompli,
alors qu'il a répondu aux demandes de . justification par la produc-
tion de documents parfaitement vérifiables . Il lui demande de lui
préciser : 1° si les déclarations régulièrement souscrites par un
contribuable (bénéfices industriels et commerciaux et impôt sur
le revenu des personnes physiques) peuvent faire l 'objet d'une
rectification d ' office, sans avis préalable, lorsque le déclarant a
répondu dans les délais impartis aux demandes de justification qui
lui avaient été adressées par l'inspecteur ; 2' si, lorsqu'il s'agit
d'une vérification d'ensemble, l'inspecteur-vérificateur n'est pas tenu,
conformément aux dispositions formelles de l 'article 1649 septies
du code général des impôts, d'informer le contribuable, par voie
de notification, des motifs et du montant des redressements
envisagés ; 3 ' si, dans les deux cas ci-dessus (1" et 2 " ), le défaut
de notification n'entache pas de nullité les rectifications d'office
opérées.

16911 . — 8 décembre 1965. — M . Lucien Bourgeois expose à
M. le ministre de l'économie et des finances qu ' un certain nombre
de propriétaires exploitants agricoles sont actuellement en cours
d'expropriation dans la région de Toulon pour la création d'une
zone industrielle . Il lui demande de lui-confirmer que l ' indemnité
d 'expropriation qui sera allouée aux intéressés ne sera pas soumise
à l'impôt sur les plus-values de cessions de terrains non bâtis et
biens assimilés, institué par l 'article 3 de la loi n' 63-1241 du
19 décembre 1963 . En effet, l ' alinéa I-3 de l'article 3 de la loi
précitée exclut de l 'imposition les plus-values réaliséees à l 'occasion
de la cession de terrains à usage agricole, lorsque l'indemnité
d 'expropriation permet de considérer qu ' il ne s' agit pas d' un terrain
à bâtir . Cette exonération n'est assortie d' aucune condition de
réemploi. Or, la loi n° 65-559 du 10 juillet 1965 sur les expropriations
fixe, dans son article 3, comme critère d'estimation des biens
expropriés, leur usage effectif un an avant l'enquête d 'utilité
publique . Cet usage effectif étant uniquement agricole dans les cas
susvisés, l'indemnité d'expropriation sera donc estimée en fonction
de la valeur agricole des terrains en cause et la preuve est ainsi
apportée qu'il ne s 'agit pas de terrains à bâtir.

16913 . — 8 décembre 1965. — M. Français Le Douarec expose à
M. le ministre de l 'économie et des finances que M . A . . . et M. B. ..
ont constitué entre eux une société civile de constructions et de
vente d'immeubles, régie notamment par l ' article 28 de la loi de
finances rectificative pour 1964 n" 64-1278 du 23 décembre 1964 ; il
est stipulé aux statuts que les plus-values réalisées par la société sur
certains appartements reviendront à M . A . . ., tandis que les plus-values
réalisées sur les autres reviendront à M. B ... Il lui demande si les
conditions d'exonération temporaire des plus-values revenant à
M . A.., se 'couveront respectées en ap pliquant seulement aux ventes
d' appartements dont les plus-value; doivent lui revenir en totalité
les dispositions prescrites par les textes en vigueur, et notamment
par l ' article 28 de la loi n" 63-25 ; du 15 mars 1963 et les articles 2
et 3 du décret n° 63-678 du 9 Juillet 1963.

16914. — 8 décembre 1965. — M . Alduy — se référant à la réponse
faite le 7 août 1965 à sa question écrite n° 14188 concernant la situa-
tion des sapeurs-pompiers professionnels et du refus opposé par le
ministre des finances et des affaires économiques à la prise en
considération du projet de classement indiciaire des pompiers profes-
sionnels de tous grades, sous prétexte que la rémunération des
pompiers professionnels doit être établie pas assimilation à celle des
militaires de carrière et non des agents communaux de qualification
et de responsabilité comparables — demande à M . le mieistre de
l 'économie et des finances si les pourparlers avec M . le ministre
de l'intérieur concernant la situation des sapeurs-pompiers et des
captiraux qui n ' ont pas d ' homologues réels parmi les militaires
de carrière, pour lesquels les comparaisons peuvent être faites à
qualification égaie avec le personnel ouvrier des services municipaux,
ont abouti.

16915 . — 8 décembre 1965. — M. Joseph Perrin expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que, d'après le nouveau
régime de la loi n" 65-566 du 12 juillet 1965, les jetons de présence
et allocations fines des administrateurs agissant en leur dite
qualité semblent devoir être payables à partir du 1^' janvier 1966
avec une retenue à la source de 12 p . 100 et, à partir de 1967, sans
aucune retenue à la source . Ces rétributions étant la contrepartie
d' un travail, il semble qu 'à partir de 1967 les jetons et allocations
fixes doivent reprendre leur caractère juridique de salaires et subir
la taxation à la taxe forfaitaire de 5 p . 100 avec crédit d'impôt
correspondant pour l'impôt général . Il lui demande si cette solution
est juste et, dans le cas contraire, s'il pourrait exposer le nouveau
régime de taxation.

16917. — 8 décembre 1965. — M . Gaudin expose à M. te ministre
de l'économie et des finances que le prix de l'énergie électrique
destinée à l'éclairage public devrait être de 26,20 centimes le watt-an
en application du nouvel index économique électrique . Or, les
arrêtés n" 24-973 et 26 .068 des 31 juillet 1964 et 29 juillet 1965
modifient le mode de calcul des tarifs. Ces arrêtés portent le prix
d'énergie électrique destinée à l'éclairage public à 69,10 centimes le
watt-an à dater du 1'tt août 1966, avec un premier palier de 47,7 centi-
mes le watt-an à partir du 1•' août 1965 . Il lui demande : 1 " s'il estime
cette mesure compatible avec le plan de stabilisation ; 2' s' il pense
que les charges nouvelles ainsi imposées aux communes sont
également compatibles avec la politique de transfert des charges
des collectivités locales à l 'Etat, qui a été promise par le Gouver-
nement ; 3" s'il n'estime pas nécessaire de modifier en conséquence
les arrêtés précités .
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1691e . — 8 décembre 1965. — M. Joseph Perrin expose à M. le
ministre de l ' économie et des finances que le nouveau régime
des sociétés mères et filiales semble nécessiter des solutions
complémentaires pour son application pratique. Il lui soumet notam-
ment les points suivants : 1° le régime est applicable dès que les
conditions sont remplies, mais sous réserve pour la société mère
de conserver ses titres pendant au moins deux ans. Il semble que
le simple fait de considérer, pour le calcul des impôts, les revenus
comme provenant d'une filiale soit suffisant pour constituer cet
engagement de conservation sans qu' il soit besoin d'une déclaration
formelle ; 2" il pourra se faire que les Pitres de la filiale ne
soient pas conservés pendant le délai de deux ans . Il suffira,
semble-t-il, en ce cas, à la société mère de signaler le fait au moment
de la déclaration B. I . C. se rapportant à l'exercice de la cession
des titres de la filiale. Ce renseignement devrait permettre à
l'inspecteur des directes et à celui de l 'enregistrement d'établir
des impositions supplémentaires rétroactives ; 3° la société mère
peut conserver les titres de sa filiale pendant le délai de deux ans
tout en perdant pendant ce délai le pourcentage obligatoire de
10 p. 100 . Le fait pourrait se produire dans le cas, par exemple,
d ' une augmentation de capital de la société filiale. Il semble qu'alors
le régime spécial reste maintenu à l 'égard des distributions se
rapportant aux exercices au cours desquels le pourcentage légal
existait, sans prendre en considération la date de distribution.
II convient en outre, en ce cas, de savoir comment le service
compétent sera avisé. Il semble qu'il doit de lui-même redresser les
taxations car il connaît par l'enregistrement des pièces la date
exacte des changements survenus, ce qui peut fort bien ne pas être
le cas pour la société mère ; 4" il ne semble pas que des sanctions
soient prévues à l'encontre de la société mère qui ne signalerait pas
changements de situation donnant lieu à revision des taxations
antérieures . Il lui demande de bien vouloir lui fournir une réponse
rapide car, sur certains points, le nouveau régime est applicable
dès le 1" septembre 1965.

16919. — 8 décembre 1965 . — M . Hoffer expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, dans une note n° 40 C . I.
en date du 5 mars 1965, l'administration a reconnu que la taxe
ayant grevé les éléments constitutifs d ' un ouvrage ou d ' un immeu-
ble, dont la construction, la vente, la cession ou la livraison est
imposable à la T. V. A ., est déductible dans son intégralité sans
qu'il y ait besoin d'effectuer une comparaison avec la taxe acquittée
au titre de ladite opération . II lui demande si, dans ces conditions,
un industriel qui fait construire des habitations destinées à ses
ouvriers et pour lesquelles Il ne pourra bénéficier de l'exonération
de livraison à soi-même peut déduire de ses déclarations men-
suelles normales la taxe figurant sur les factures ou mémoires
afférents à ces travaux et payer, lors du dépôt de la déclara-
tion IM 1, la totalité de la T . V . A . due au titre de la livraisôn à
soi-même, la colonne 5 de l'annexe IM 1 et 2 n'étant alors remplie
que pour mémoire.

16921 . — 8 décembre 1965. — M . Boscary-Monsservin expose à
M. le ministre de l'économie et des finances que, dans une réponse
à la question écrite n° 13494 de M. Tirefort (Journal officiel,
débats A. N ., du 3 octobre 1965), il a été indiqué que dans le cas
d'une construction par deux frères, en copropriété, d'une maison
de deux appartements, l' exonération de livraison à soi-même prévue
en faveur des maisons individuelles est applicable, par mesure de
tempérament, à chacun des deux appartements si ceux-ci sont
construits sans l'intervention d ' aucun intermédiaire et si, pendant
au moins cinq ans à compter du jour de la première occupation,
chaque copropriétaire affecte l 'appartement qu 'il s'est réservé soit
à son habitation personnelle, soit à celle de ses ascendants ou
descendants . Il lui demande si cette mesure de tempérament peut
être appliquée dans le cas où deux copropriétaires, sans lien de
famille, remplissent les conditions posées par la réponse minis-
térielle précitée.

16922. — 8 décembre 1985. — M. Paul Rivière expose à M . le
ministre de l'économie et des finances qu'en raison des nou-
velles dispositions ;fiscales, résultant notamment de l'extrait du
Bulletin officiel de la direction générale des impôts du 25 mai 1965,
les pénalités en matière de retard pour le versement des droits
de mutation par décès ne sont pratiquement plus sitsceptibles
de remises et qu'elles viennent alourdir les droits déjà extrêmement
élevés en ligne collatérale ; il y a tout spécialement lieu de consi-
dérer que, lorsqu'il s'agit d'une succession principalement immobi-
lière ne comportant pas ou peu de liquidités dont la libération ;est
encore retardée par la complexité croissante des formalités, les exi-
gences et les retards d'ordre administratif, l'héritier de condition
modeste, dépourvu de ce fait de crédit, ne trouvant pas à emprunter,
doit chercher parfois longtemps des acquéreurs ou vendre dans

de mauvaises conditions, et qu'en vertu de la conjonction de ces
causes, il se trouve fortement et injustement lésé . II lui demande
si, en cas de retard dûment justifié, ne constituant pas pour autant
a des cas exceptionnels » comme il est précisé dans ladite instruc-
tion, l'administration de l 'enregistrement ne pourrait apporter un
tempérament à la rigueur desdites instructions qui font application
de sanctions ayant le caractère de véritables peines et non
« d 'intérêts n moratoires.

16923. — 8 décembre 1965 . — M. Julien exposé à M. le ministre
de l 'économie et des finances que les dirigeants de sociétés ont
coutume de se faire attribuer une allocation forfaitaire pour
• frais de missions, réceptions et déplacements s, cette pratique
ayant l'avantage de simplifier la comptabilisation de ce genre de
dépenses pour lesquelles des justifications sont toujours difficiles
à fournir, aussi bien à l 'égard 'des employeurs qu 'à l' égard de
l 'administration fiscale. Ce procédé est reconnu et admis par la
législation fiscale en matière de sociétés . Il lui demande d'indiquer:
1° si un chef d'entreprise individuelle peut s'attribuer une allo-
cation forfaitaire, déductible des bénéfices imposables, destinée
à couvrir l 'ensemble des frais de missions, de réceptions et
déplacements, une telle mesure étant d'autant pins souhaitable
que le niveau d 'organisation des entreprises individuelles est plus
faible que , celui des grandes entreprises et sociétés ; 2° dans
l'affirmative, et dans le cas où le chef d 'entreprise n 'a établi aucun
relevé chronologique de ses dépenses réelles et ne produit aucune
pièce justificative, si l 'administration est en droit de réintégrer
ladite allocation forfaitaire dans le. bénéfice imposable, ou si elle
doit simplement s'assurer que le montant de cette allocation
correspond à des dépenses d ' ordre professionnel et n'est pas
excessif eu égard à la nature et à l'importance de l'exploitation
ainsi qu ' à toutes autres circonstances propres à chaque cas
particulier ; 3° si, à défaut de justifications, le chef d'entreprise
est en droit de s'attendre, de la part de l'administration des
impôts, à l'attitude libérale recommandée par M . le secrétaire
d'Etat au budget dans la réponse à la question écrite n° 12029
de M. Liautey (Journal officiel, débats A . N., séance du 7 juil-
let 1954, p . 3295).

16926. — 8 décembre 1965. — M. Poudevigne expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu'aux termes de l'arti-
cle 156.11.4° du code général des impôts, les industriels et commer-
çants affiliés à l 'assurance volontaire de la sécurité sociale peuvent
déduire de leur revenu imposable les cotisations qu'ils paient
au titre de cette assurance . Il lui demande pour quelles raisons
les somme payées à des compagnies d'assurances, dans le même
but, ne bénéficient pas de la même exonération . Cette disparité
semble contraire à l'esprit du libre choix laissé aux agriculteurs
lorsque l'assurance est devenue obligatoire. Il semble également que
le Gouvernement soit favorable à l'adoption de ce libre choix lorsque
l'assurance pour les commerçants et artisans deviendra obligatoire.
En conséquence, il lui demande quelles Mesures il compte prendre
pour faire cesser cette anomalie qui semble réserver une faveur à
la sécurité sociale, au détriment des compagnies d'assurances.

16929. — 8 décembre 1965. — M . Lemaire rappelle à M. le
ministre de l 'économie et des finances que la circulaire d 'appli-
cation des articles 5, 6, 7 et 8 de la loi n° 62-873 du 31 juillet
1962 a prévu, pour l'application du nouvel article L . 43 du code des
pensions, que les titulaires de pensions d ' ancienneté avec dispense
de conditions d'âge accordées en vertu de l'article L . 4 de ce code
pouvaient, lorsque leur pension s'avérait inférieure au montant
cumulé de la pension proportionnelle et de la majoration spéciale
qui leur auraient été attribuées par application des dispositions
combinées des articles L. 42 et L. 43, exercer une option entre la
pension d'ancienneté et la pension d'invalidité . Or, la direction de la
dette publique refuse cette possibilité d'option aux titulaires de pen-
sion d'ancienneté de l'article L. 4 qui ont subi, postérieurement à
leur mite à •la retraite, une aggravation de leur infirmité justifiant
l'octroi de la majoration pour assistance à tierce personne, sous le
prétexte que cette option devait être exercée au moment de leur
mise à la retraite . Etant entendu qu'avant la publication de la loi
du 31 juillet 1962, l'aggravation de l'infirmité du pensionné posté-
rieurement à sa mise à la retraite ne pouvait en aucun cas ouvrir
droit à l'assistance à tierce personne et que, dès lors, toute option
susceptible d'être exercée lors de sa mise à la retraite ne pouvait
être effectuée en considération du risque d'aggravation ouvrant droit
à majoration, il lui demande : 1° si les dispositions de la circulaire
précitée ont été ou non rapportées en ce qui concerne le droit à
option, lequel vise incontestablement les pensionnés de l'article L. 4
qui ont subi une aggravation de leur état de santé postérieurement
à leur mise à la retraite : 2° dans la négative. comment la dette
publique peut écarter l'application de la circulaire dans le cas d'un
fonctionnaire reconnu dans l'impossibilité de continuer ses fonctions
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en 1953 et admis à ce titre au bénéfice d 'une pension d'ancienneté
avec dispense de conditions d 'âge et qui, subissant en 1963 une aggra-
vation de son état de santé, se voit reconnaitre par la commission
de réforme compétente la nécessité de recourir à l'assistance d'une
tierce personne.

16931 . — 8 décembre 1965. — M. Pasquini rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances la question écrite n" 10202 qu 'il lui
avait posée et à laquelle il a répondu par la voie du Journal officiel
du 12 juin 1965 U . O ., débats A . N ., p . 2088) . Cette réponse disait
que a la plus-value dégagée de ce fait donnera lieu, selon les
circonstances de fait, à l ' application des dispositions, soit de
l 'article 3 ou de l 'article 4-II de la loi n" 63-1241 du 19 décembre 1963,
soit de l 'article 35 du code général des impôts» . Il lui demande de
lui fournir certaines précisions concernant cette réponse . Il souhai-
terait savoir si l ' administration estime qu'une « plus-value est
dégagée» quand l'augmentation de capital est réalisée sans que les
nouveaux associés aient eu à payer une prime d ' émission ou un
droit de souscription. En cas de réponse affirmative, il lui demande
de quelle manière l'administration déterminera le montant de cette
plus-value.

16933 . — 8 décembre 1965. — M . Kroepflé expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que l ' article 24 de la loi n" 65-566
du 12 juillet 1965 prévoit que la faculté de report illimité des amor-
tissements différés cesse de s'appliquer si l'entreprise reprend
tout ou partie des activités d ' une autre entreprise . L'article 49
de cette loi précisant qu 'elle ne doit pas imposer d'obligations
rétroactives aux contribuables, il lui demande s'il peut confir-
mer que pour une entreprise ayant revisé son bilan, la disposition
précitée de l 'article 24 ne sera pas applicable aux amortissements
différés en période déficitaire avant l 'entrée en vigueur de la
loi du 12 juillet 1965, que ces amortissements ainsi différés aient
été ou non constatés en écritures . En sorte que, si cette entreprise
absorbe une autre entreprise, elle ne perd pas de ce fait son droit
au report illimité.

16934 . — 8 décembre 1965 . — M. Kroepflé expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que, en ce qui concerne les obligations
d 'ordre comptable incombant aux entreprises, un décret du 28 octo-
bre 1965 abroge ceux des 7 aoùt 1958 et 12 août 1964, ce dernier
n 'ayant reçu aucune application . Ainsi, les services comptables
d 'entreprises petites ou moyennes voient les travaux d 'adaptation
de leur comptabilité remis en cause . avec obligation de respecter
les dispositions du décret du 28 octobre 1965 pour l'arrêté de
comptes du 31 décembre prochain . Etant donné le très court laps
de temps séparant la date du 28 octobre de celle du 31 décembre,
il lui demande s' il n 'est pas envisagé de remettre l 'application de
ce décret aux exercices ouverts après sa publication.

16935. — 8 décembre 1965 . — M. Kaspereit expose à M. le ministre
de l'économie et des finances le cas suivant : un immeuble est cons-
truit par deux sociétés : 1 " une sociéte civile, propriétaire du ter-
rain, construit un immeuble, du 1" au 5' en studios d'habitation et
vend un droit de construction de garages en sous-sol ; 2" une société
civile achète ce droit et construit un garage partant du rez-de-
chaussée et comprenant six étages en sous-sol . II lui demande : 1" si
la première société peut bénéficier des dispositions de l 'article 28
de la loi n " 63-254 du 15 mars 1963, qui prévoit un règlement libéra-
toire de 15 p . 100, si elle distrait quelques studios d'habitation pour
en faire un local commercial ; 2 " si la proportion des trois quarts,
énoncée au premier alinéa de l ' article 27 de la même loi, ne s 'appli-
quant pas pour l 'ensemble des deux programmes distincts, s 'applique
entièrement à la partie studios.

16941 . — 8 décembre 1965. — M. Paul Coste-Floret rapelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que, conformément aux dispo-
sitions du décret n " 62 . 1275 du 31 octobre 1962, une aide financière
est accordée en partie en subventions, en partie en prêts, pour per-
mettre la remise en état d'habitabilité des locaux anciens apparte-
nant soit aux rapatriés, soit aux personnes s 'engageant à louer à des
rapatriés. En principe, cette aide doit prendre fin le 31 décembre
1965 et dans le projet de loi de finances pour 1966, le chapitre 65-13
du titre Vf du budget des rapatriés, qui était doté en 1965 d'un
crédit de 40 millions de francs au titre des autorisations de pro-
gramme, ne figure plus que pour mémoire . II appelle son attention
sur la situation dans laquelle se trouvent les rapatriés qui, ayant
déposé une demande de subvention en 1965 et obtenu un permis de
construire pour les améliorations qu ' ils désirent apporter à leur
local, n ' ont pas jusqu 'à présent obtenu satisfaction et ont été, en
outre, avisés par le crédit ioncier que ies crédits pour 1965 étant
épuisés, il n'était pas certain que l'on procède à l'examen des
dossiers en instance, Il lui demande s ' il peut donner l 'assurance que

tous les dossiers actuellement en instance, concernant cette aide
à la remise en état des locaux anciens, feront l ' objet d 'un examen,
et qu ' une subvention sera accordée à tous les rapatriés qui rem-
plissent les conditions prévues par le décret, dés lors que leur
demande a été déposée avant le 31 décembre 1965.

16960. — 8 décembre 1965 . — M . Mer attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales sur les conditions de rémunération
des médecins chargés de la médecine préventive du personnel
hospitalier . Cette rémunération a été fixée par référence au décret
n ' 61-1251 du 20 novembre 1961, modifié par le décret n" 63-101
du 8 février 1963, qui ne s 'applique qu 'à des médecins vacataires
ne pouvant en aucun cas être à temps plein. De ce fait, la rému-
nération des médecins plein temps chargés de la surveillance médi-
cale du personnel des hôpitaux est restée inchangée depuis la
circulaire du 8 mars 1963, ce qui entraine un retard de l ' ordre
de 15 p . 100 sur les autres médecins plein temps de même qua-
lification ou niveau. Dans l 'attente de la mise au point d'un
statut d' ensemble, il lui demande s'il ne pourrait faire en sorte
que la rémunération fixée par la circulaire du 8 mars 1963 suive,
à partir de cette date, l ' évolution des traitements de la fonction
publique.

16970. — 8 décembre 1965 . — M. René Pleven demande à M. le
Premier ministre s'il a été consulté par M . je ministre des postes
et télécommunications avant la publication des avis et circulaires
qui invitent de façon pressante le public à rédiger les adresses
en substituant au nom du département destinataire le numéro
minéralogique de ce département . La plupart des départements
français portent un nom évocateur dont la valeur touristique, à
l 'étranger notamment, est indéniable . Dépersonnaliser les départe-
mets pour faciliter le fonctionnement de machines électroniques
parait méconnaître les intérêts du tourisme français. L'application
des prescriptions du ministre des postes et télécommunications
est d ' ailleurs fort difficile pour nos correspondants étrangers.
11 lui demande si, à sa connaissance, les pays étrangers où le
tourisme est florissant ont adopté des dispositions semblables à
celles dont l 'application est en cours dans notre pays.

16971 . — 8 décembre 1965 . — M. Jean Benard expose à M. le
ministre des affaires sociales que l 'alinéa 3 de l'article 31 u du
livre 1" du code du travail et l' alinéa 2 de l 'article 31 z relatifs
à la publication des conventions collectives stipulent : a en ce qui
zoncerne les établissements agricoles, les membres des professions
libérales, les concierges d ' immeubles, les travailleurs isolés ou à
domicile, seul est exigé l 'affichage à la mairie du lieu de leur
résidence » . II demande, vu l'imprécision de ces textes, qu 'il lui
soit indiqué si cet affichage doit être fait à la diligence des
employeurs liés par les conventions collectives dont il s 'agit, ou à
la diligence des maires des localités où résident les salariés béné-
ficiaires des dispositions desdites conventions. Dans ce dernier cas,
il souhaiterait connaître quelles mesures le ministre des affaires
sociales pourrait éventuellement prendre . afin que les maires soient
informés de leurs obligations, compte tenu, d 'une part, que seules
les conventions collectives faisant l'objet d'un arrété d'extension
sont publiées au Journal officiel, auquel toutes les communes ne
sont d 'ailleurs pas abonnées, et, d 'autre part, que seul le ministère
des affaires sociales, conformément à l'article 31 d, reçoit un exem-
plaire du texte de toutes les conventions collectives autres que celles
concernant l ' agriculture.

16975. — M. Raymond Barbet expose à M. le ministre de I 'équl-
pement les revendications dont il a été saisi par la section
syndicale C . G . T. de la ligne 9 te stations »1 de la R . A . T. P . tendant
à améliorer les conditions de travail du personnel du métropolitain,
notamment en lui accordant, sans diminution de salaire : aI deux
jour de repos consécutifs ; bi une semaine de congés supplé-
mentaires ; et la réduction du temps de travail d'un quart d'heure
par jour pour les femmes travailleuses, et l ' attribution de ce quart
d ' heure journalier en congés. Il lui demande ce qu 'il entend faire
pour donner suite aux revendications légitimes de cette catégorie
de personnel de la R . A . T. P ., dont les conditions de travail sont
particulièreme .it pénibles et insalubres.

16970. — 8 décembre 1965 . — M. Charpentier rappelle à M. le
ministre des affaires sociales qu ' en application du décret n" 65-315
du 23 avril 1965, les anciens déportés et internés titulaires de
la carte de déporté ou interné de la Résistance ou de la carte de
déporté ou interné politique ont . depuis le mai 1965, les mêmes
droits en matière d ' assurance vieillesse que les assurés reconnus
inaptes au travail, c ' est-à-dire qu 'ils obtiennent la liquidation de
leurs droits entre soixante et soixante-cinq ans sur la base du taux
de 40 p. 100 du salaire annuel moyen . II appelle son attention sur
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la situation des déportés et internés dont les pensions ont été
liquidées avant le 1" mai 1965 sur la base d 'un taux inférieur
à 40 p . 100, les intéressés ayant dû, en raison de leur état de
santé déficient, demander une liquidation anticipée de leurs droits,
sans qu 'il y ait eu reconnaissance de l 'inaptitude au travail . Il serait
profondément regrettable qu . ceux-ci se trouvent défavorisés par
rapport aux assurés plus jeunes et qu'ils subissent un abattement
sur leur pension jusqu 'à la fin de leur vie. II lui demande s'il
n 'envisage pas de prendre toutes mesures utiles pour que ces
déportés ou internés puissent obtenir une revision de leur pension
sur la base du taux de 40 p . 100, l 'augmentation résultant de
cette revision prenant effet à compter du 1" mai 1965.

16984 . — 8 décembre 1965. — M. Pierre Bas appelle l'attention
de M. le ministre de l 'équipement sur l'intérêt que présenterait
la prolongation de la ligne de Sceaux, dont le terminus actuel
est la gare du Luxembourg . Cette prolongation avait été, dans
le passé, envisagée en direction de l'Odéon et du Châtelet ; elle
desservirait de ce fait des lignes extrêmement importantes du
métro. II semble que, pour des raisons techniques, ce projet ne
puisse être réalisé. Mais il y aurait un intérêt majeur à pousser
la prolongation dans une autre direction, par exemple Sèvres .
Babylone ou les Invalides . Cela éviterait beaucoup de fatigue à tous
les usagers de la banlieue Sud qui sont obligés actuellement de passer
par Denfert-Rochereau dans des conditions d'encombrement et de
longueur de trajet pénibles . Cela aurait aussi le très grand avantage
de mieux desservir tous les quartiers situés de part et d'autre du
boulevard Saint-Michel dans sa partie supérieure, quartiers qui n'ont
aucune desserte actuellement par le métro.

16985. — 8 décembre 1965 . — M. Cermolacce expose à M. le
ministre de l 'équipement que, par sa question écrite n° 12958
du 6 février 1965, il faisait état de la dégradation extrême-
ment importante de la marine marchande, et plus particulièrement
de la situation de l'emploi dans les compagnies de navigation de
la région marseillaise . Soulignant les conséquences de cette dégra-
dation, notamment pour le port de Marseille, port le plus touché
par les réductions de trafic et les retraits de navires, particulière-
ment de paquebots, il lui avait demandé s ' il entendait définir une
véritable politique de la marine marchande . Cette politique, conforme
à l'intérêt national, a été exposée par les organisations syndicales
lors de leur entrevue du 20 janvier 1965 avec le secrétaire général
de la marine marchande . Il lui rappelle que l 'objectif immédiat qui
lui paraissait devoir être défini était l'interdiction de nouvelles
ventes ou désarmement de navires . Les termes optimistes de la
réponse faite à cette question, qui portait sur l 'évolution des struc-
tures, les conditions de l'emploi de la flotte et des personnels, se
trouvent infirmés par l 'annonce de la vente du quatrième paquebot
français, le Provence, l'un des e paquebots blancs e de la ligne
d'Extrême-Orient des Messageries maritimes . Le caractère de l'exploi-
tation de cette ligne (la durée de la rotation en particulier), entraî-
nerait l'impossibilité matérielle d ' assurer une relation normale — une
rotation mensuelle au départ de Marseille — si la vente susmen-
tionnée était autorisée . Il serait impensable que soit envisagé l'aban-
don de la ligne des Indes, du Viet-Nam et du Japon, l ' une des
plus anciennes du port de Marseille . A cette grave menace s'ajoute
celle du résultat du projet d'affectation à la ligne Dunkerque—La
Plata du paquebot Australien, actuellement en cours d'achèvement,
qui devait initialement remplacer l'Océanien, affrété depuis plusieurs
années par un armement italien . La décision qui serait envisagée
pour la mise en service de l' Australien serait suivie — selon cer-
taines informations — de celle de retrait des trois paquebots de
la ligne de Dunkerque vers l'Amérique du Sud. Dans l'éventualité
de l'exécution de la vente, de retraits de navires ou de la modifi-
cation de l'exploitation des lignes précitées, c ' est une part impor-
tante des activités maritimes de Marseille et de Bordeaux qui serait
mise en cause . Les conséquences sociales et économiques de cette
nouvelle réduction d'activité maritime seraient lourdement ressen-
ties par tous les milieux intéressés (marins, dockers, transit, acco-
rage, transports, hôtellerie) de ces deux ports et, au premier chef,
à Marseille. En conséquence il lui demande : 1° s'il est exact que
la vente de l'un des c paquebots blancs » de la ligne d'Extrême-
Orient des Messageries maritimes est envisagée ; 2° dans la néga-
tive, si l'exploitation de la ligne des Indes, du Viet-Nam et du
Japon sera maintenue au rythme des rotations actuelles ; 3° s'il
entend décider l'affectation du paquebot Australien au port de

Marseille pour y assurer le remplacement de l 'Océanien sur la
ligne d 'Australie ; 3° s'il entend maintenir l' exploitation de la ligne
de l 'Amérique du Sud par les trois paquebots qui y sont actuelle-
ment affectés.

16986. — 8 décembre 1965 . — M. Pierre Bas attire l ' attention
de M. le ministre de l ' équipement sur l 'intérêt que présenterait
pour Paris et une partie de sa banlieue la jonction souterraine
des lignes venant des gares d ' Orléans et du Pont-Saint-Michel
à la gare d 'Orsay, avec les lignes ayant pour terminus la gare
des Invalides (ligne de Versailles) . Cette jonction des arrondisse-
ments du centre avec la banlieue Sud-Ouest offrirait des avantages
certains pour de nombreux travailleurs et étudiants . Il lui demande
de lui faire connaître ses intentions en ce domaine.

16987 . — 8 décembre 1965 . — M. Davoust rappelle à M. le
ministre de l'équipement qu'au cours du débat budgétaire sur
l ' aviation civile, le 22 octobre 1965, il a affirmé que le critère
«10 .000 ' mouvements,' avait été longuement étudié . Cependant, il
apparaît que, compte tenu d ' une évolution extrêmement rapide,
bien des aspects particuliers ne sont pas immédiatement saisissables.
Une haute personnalité aéronautique américaine a d'ailleurs précisé,
dans un rapport traduit par les services du S . G. A. C ., que même
les autorités responsables de la navigation aérienne ne se rendaient
pas toujours compte des problèmes posés et, en tout cas, souvent
avec retard. Dans cet esprit, il lui demande : 1° si les services
du S. G . A. C . poursuivent l'étude de ce critère, notamment pour
voir si la responsabilité des contrôleurs n ' est pas davantage engagée
quand ils ont en charge des avions civils en vol aux instruments
que lorsqu'ils ont en charge des avions militaires en vol à vue ;
2" si la qualification d ' un contrôleur qui assure la sécurité de
5 .000 mouvements répartis sur quelques mois de l 'année ne lui
paraît pas supérieure à celle d'un contrôleur qui assure la sécurité
d' une moyenne de 10 .000 avions annuels bien répartis tout au
long de l'année ; 3° si une omission involontaire n'a pas été
commise lorsqu'un aérodrome ne se voit pas décompter les mouve-
ments en survol dans sa zone terminale, sous contrôle 1 F R,
mouvements assimilables à ceux que l'on décompte pour un centre
de contrôle régional.

16988. — 8 décembre 1965 . — M. Tourné expose à M. le
ministre de l'équipement qu'il existe depuis le début de ce siècle,
dans le département des Pyrénées-Orientales, une ligne de chemin
de fer qui va de Perpignan à Latour-de-Carol, en passant par
Prades et Villefranche-de-Conflent . Cette ligne se divise en deux
parties . La première va de Perpignan à Villefranche . Elle est
électrifiée par câble aérien . Elle a une voie unique à espacement
normal . La deuxième partie va de Villefranche à Latour-de-Carol.
C 'est une ligne de haute montagne . Elle est à voie étroite, électrifiée
avec un troisième rail. Cette ligne, dans ses deux parties qui
se complètent, représente, quoique à caractère départemental, un
élément important de la S .N .C .F. aussi bien pour le transport
d'un fret de qualité que pour le transport de voyageurs . De l'avis
de tous les touristes qui utilisent la partie dite ligne de montagne,
cette voie est d'un pittoresque et d'une réussite technique rares.
Toutefois, le matériel utilisé sur chacun des deux tronçons est très
vieux. Aussi se pose une question de sécurité aussi bien pour les
cheminots que pour les utilisateurs. Tenant compte du fait que
cette ligne dessert l 'arrière-pays dont les stations thermales comme
Molitg-les-Bains, Vernet-les-Bains, Thues-les-Bains et de grandes
stations d'hiver comme Font-Romeu, les Angles, du développement
touristique et sportif de cette région avec le complexe préolym-
pique de Font-Romeu et l'aménagement futur du Puigmal, du
développement des stations climatiques de toute ia région de
Cerdagne avec ses nombreusse maisons de santé et de repos pour
enfants et pour adultes ; tenant compte enfin de ce que cet
arrière-pays, avec le Canigou et la région de Prades-Vernet-les-Bains,
devra nécessairement être aménagé en liaison avec ce qui se fait
sur le littoral, la ligne de chemir de fer Perpignan--Villefranche—
Latour-de-Carol est appelée à connaître des développements très
heureux. Il semble donc que le matériel des deux tronçons devrait
être rénové et changé progressivement en vue d'encourager de
nouveaux utilisateurs à se servir de la ligne . n lui demande ce
qu'il pense de ces suggestions et ce qu'il compte décider pour
y donner suite.
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